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RÉSUMÉ 

Cette recherche de nature académiq ue a pour objectif principal de déterminer dans quelle 
mesure la finalité d' une entreprise a un effet sur son attraction organisationnel le. La 
compatibi lité entre l' individu et l' organisation ainsi que le positionnement éthique du 
répondant ont également été mis à l'épreuve afin de tester leur effet. Les postulats initiaux 
évoq uaient qu'une finalité d'entreprise pouvant être qualifiée d'éthique a un effet positif 
supérieur sur son attraction organisationnelle et que la compatibilité et le positionnement 
éthique de 1' individu ont un effet sur cette relation. 

Afi n de mettre à l'épreuve ces hypothèses, nous avons élaboré un questionnaire exposant 
différents scénarios, un premier représentant la finalité pouvant être qualifiée d' éthique et un 
second représentant une finalité pouvant être qualifiée de moins éthique, et mesurant ensuite 
les di fférentes variables étudiées. Ce questionnaire a ensui te été distribué à plusieurs groupes 
d'étudiants de l'École des sciences de la gestion de l'UQAM pour recuei llir au final un 
échantillon de près de 300 étudiants. 

Les résultats ont révélé une influence positive supeneure de la finalité d' une entreprise 
pouvant être qualifiée de plus éthique sur son attraction organisationnelle, comparativement à 
une finalité pouvant être qualifiée de moins éthique. L'hypothèse concernant la compatibilité 
entre l' individu et l'organisation a également été soutenu. Seul le positionnement éthique n'a 
pas été supporté dans ses postulats. Cette étude démontre donc que la finalité d'une entreprise 
peut représenter un antécédent de l'attraction organisationnel le et peut permettre du fait 
même d' améliorer notre compréhension de ce qui attire les candidats potentiels. De plus, il a 
été démontré que le sentiment de compatibilité du candidat entre ses valeurs et celles de 
l'organi ation augmente son niveau d' attraction pour une organisation et sa finalité pouvant 
être qualifiée d'éthique. Nonobstant cette nouvelle avancée, le positionnement éthique de 
l' individu, ne contribue pas à la compréhension de ses prédispositions pour une entreprise. 

Mots clés : attraction organisationnelle, recrutement, finalité, éthique, antécédent 
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INTRODUCTION 

La pénurie de main-d 'œuvre qui menace actuell ement le marché du travail est 

anticipée depuis plus d ' une vingtaine d 'années (Rynes et Barber, 1990 ; Smither et al., 1993) 

et ses impacts sont non négli geables. En effet, certaines entrepri ses préci sent que le manque 

de travaill eurs qualifi és limite leur croissance et pourraient causer leur perte (Mehta, 1996). 

Le départ à la retraite des baby -boomers, c ' est-à-dire des individus nés entre 1946 et 1966 

(Encyclopédi e canadi enne, 20 12), représente une des causes de cette pénuri e de trava illeurs. 

En 2011 , le plus vieux des baby-boomers atteignait l'âge de la retraite suggéré par certaines 

instances gouvernementales québécoises, ce qui entame de surcroit une vague massive de 

départs du marché du travail. D 'ailleurs, on prévoit une pénurie de travailleurs au nombre de 

1,5 million en 202 1 et pouvant atteindre 2,7 millions en 2031 (Miner, 2010). Ces nombreux 

départs causeront de toute évidence de grands vides au niveau des connaissances et des 

compétences nécessaires au bon fonctionnement des entreprises . La pénurie de main-d 'œuvre 

et les conséquences sous-jacentes seront donc incontestablement nuis ibl es pour les 

organi sations. 

Les défis de recrutement de la majorité des entreprises étant déjà d ' une ampleur 

con idérable, la pénurie de main-d ' œuvre accentuera certainement la difficulté des 

entreprises à embaucher le candidat idéal pour chacun des postes à pourvo ir. Les 

organi sations se battront pour attirer et embaucher les meill eurs candidats qui assureront le 

succès de 1 'entrepri se. Dans un tel contexte, 1 'attraction des organisations est alors d ' une 

importance cap itale pour charmer le plus de candidats potentie ls, générer un nombre de 

candidatures élevé et ainsi trouver le candidat qui optim isera les retombées du poste. 

L ' intérêt des entreprises pour l'amélioration de leur attraction organisationnel le prend alors 

tout so n sens. Ce sera d ' a illeurs le sujet principal du présent proj et de recherche. 



~-------------

2 

Plusieurs caractéristiques du poste et de 1 'organisation peuvent favoriser 1 'attraction 

d ' une entreprise (Chapman et al., 2005). Il est possible de nommer en exemple la 

localisation, l'image et le salaire. D'autres caractéristiques comme les valeurs et le sentiment 

de compatibilité du cand idat avec ces valeurs contribuent également à attirer ledit candidat 

(Kristof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005). Cette attraction envers une organisation est 

expl iquée par plusieurs par la théorie du signal (Celani et Singh, 2011; Evans et Davis, 2011 

; Rynes, 1991 ; Spence, 1973). En effet, les candidats détiennent peu d'informations réelles 

sur les particularités d ' un emp loi au sein d'une entreprise où ils n 'ont jamais travaillé. De ce 

fait, ils se baseront, entre autres, sur les valeurs et l'image de l'entreprise ainsi que les 

caractéristiques du poste pour visualiser ce qu'un emploi au sein de cette organisation 

pourrait représenter. Par exemple, des valeurs de collaboration et d'entraide pourront indiquer 

qu'au quotidien, les employés s' aideront et collaboreront entre eux. Au contraire, des valeurs 

de performances et de résultats peuvent représenter une ambiance de travail plus compétitive. 

Ces nombreuses caractéristiques qui influencent l'attraction d'une organisation doivent 

être connues par la communauté praticienne afi n de guider leurs objectifs et leurs stratégies 

de recrutement. Grâce à leur malléabilité, les entreprises peuvent mettre de 1 'avant certaines 

des caractéristiques qui les représentent afin de favoriser leur attraction organisationnelle. Par 

exemp le, si la responsabilité sociale améliore l 'attraction organisationnelle, pourquoi ne pas 

s ' en vanter dans les annonces de recrutement ? Cependant, cette malléabilité représente du 

même coup un désavantage pour les organisations, car ces caractéristiques sont modifiables. 

Par exemp le, si une cu lture compétitive génère moins de candidatures et engendre des 

problèmes de grande envergure, les entreprises pourraient davantage favoriser le soutien. En 

effet, bien qu ' il s'agisse d' un défi considérable, même la culture d'une entreprise peut se 

modifi er s i l'entreprise en ressent la nécessité et y déploie les efforts nécessaires au succès de 

ce changement important (Trevino et Nelson, 2007). Les caractéristiques identifiées dans la 

littérature actuelle sont donc imitables. Elle ne représente pas un avantage concurrentiel 

difficil e à reproduire. Les salaires et les avantages sociaux, si ce n ' est qu ' au niveau des 

ressources fin ancières de 1 'entrepri se, peuvent être utilisés par toute entreprise qui le désire 

au même titre que la culture, comme il l'a été mentionné précédemment en exemple. 



·------------------------------------------------------

3 

Suite à ces constatations, le défi du présent projet de recherche était d'identifier une 

caractéristique de l'entreprise difficile, voire impossible, à reproduire par les entreprises 

concurrentes. Nous avons sélectionné la finalité des entreprises. Les entreprises, à leur 

fondation, se dirigent vers une finalité, un but ultime qui leur est propre. En effet, selon 

Pichette (1972) et Van Parijs (1997), la finalité est induite par l' intérêt des personnes qui 

détiennent le pouvoir et le choix de la structure détermine la répartition du pouvoir. Par 

exemple, le fondateur d'une entreprise capitaliste traditionnelle met sur pied une entreprise 

dans le but de fai re des profits et répondre à ses besoins financiers. Le choix du produit ou du 

service est instrumental et sera tourné vers un besoin des individus, mais peu impolie le 

besoin ciblé, le but du fondateur est de générer des profits, sans quoi il aurait utilisé un 

modèle d'entreprise différent. Cette finalité représente donc un élément intrinsèque de 

l'organisation et est, par le fait même, inimitable par les entreprises déjà en place. Une 

entreprise capitaliste traditionnelle qui modifierait sa finalité initiale changerait la nature 

même de son entreprise, il est alors difficile pour celle-ci d' introduire ce changement. Nous 

verrons également que toute entreprise ne détient pas la même finalité. Une entreprise 

d'économ ie sociale, comme une entreprise publique ou une coopérative, détient une finalité 

tournée vers des besoins davantage légitimes des membres, comme 1 'accès à une offre de 

services ou des conditions de travail optimales, et se distingue du fait même d'une entreprise 

capita liste. 

Ce projet de recherche s'intéressera donc à la relation entre la finalité d' une 

organisation et son attraction organisationnelle. Dans un premier temps, il déterminera dans 

quelle mesure la finalité d'une entreprise peut être considérée comme un antécédent à 

1 'attraction organi sationnelle. Dans un deuxième temps, elle déterminera dans quelle mesure 

une finalité qui peut être qualifiée d'éthique est plus attirante qu'une finalité qui peut être 

qualifi ée de moins éthique. Les résultats de cette recherche pourront s'ajouter à la littérature 

sur 1 'attraction organisationnelle et contribueront du même coup aux connaissances acquises 

par la communauté scientifique. De plus, les résultats pourront guider les organisations dans 

leu rs stratégies d'attraction. Par exemple, si les résultats s'avèrent en faveur de notre 

hypothèse, les organisations détenant une finalité pouvant être qualifiée d'éthique pourront 
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1 'uti 1 iser dans leurs stratégies de recrutement et ainsi favoriser 1 'attrait de candidats 

potentiels. 

Nous débuterons par un aperçu de la 1 ittérature sur 1 'attraction organisationnelle, entre 

autres en vous présentant les antécédents de l'attraction organisationnelle et les théories qui 

l'expliquent. Les hypothèses de recherche seront explicitées dans le chapitre 2 afin de bien 

comprendre les li ens postulés. Ensuite, le chapitre 3 élaborera les détails du cadre 

méthodologique dont le questionnaire, la collecte de données et l'échantillon utilisé. Suivra 

au chapitre 4, 1 'analyse des données et les résultats de cette collecte de données. Le chapitre 5 

servira à rappeler les résultats les plus concluants, en discuter et conclure. 



CHAPITRE I 

ÉTAT DES CONNAISSANCES 

Ce chapitre vise à comprendre le concept d'attraction organisationnelle et capter ce que 
représente la fin alité d' une entrepri se. Pour ce fa ire, il présentera les défini tions, les théories 
et les antécédents qui ont marqué la littérature sur l'attraction organisationnell e. Ensui te, nous 
présenterons une défini tion de la finalité et préciserons en quoi elle peut di ffé rer d' une 
organi sati on à l'autre. Certains des antécédents et théories de l' attraction seront d'ailleurs 
utilisés dans le chapitre sui vant afin de justifier les hypothèses de recherches . 

1.1 Définiti ons de l'attracti on organi sationnelle 

Cette étude servant à déterminer dans quelle mesure la finalité d' une entreprise peut 

influencer son attraction organisationnell e, il est d' abord important de bien comprendre ce 

que repré ente l'attraction d'une organisation. Dans une plus large mesure, l'attraction 

s'applique à plusieurs domaines tels que Je marketing ou même la science. En effet, de façon 

générale, l'attraction est une «force en vertu de laquelle un corps est attiré » (Larousse, 

2000). Bien sûr, cette défi niti on pourrait davantage s'appliquer à une force d'attraction 

comme la grav ité, mais ell e est tout de même uti lisée par divers autres domaines. En 

marketing, par exemple, l'attraction peut être associée à l' attirance pour un produit ou pour 

une marque. En psychologie, l'attraction peut davantage s'appliquer à deux individus. Ces 
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exempl es démontrent donc 1 ' importance de définir adéquatement ce qui est entendu par 

attraction afin de bien saisir le concept. 

Au niveau de la gestion des ressources humaines, l'attraction s'applique au contexte 

organisationnel. L'attraction se produira donc entre un candidat et une organ isation. Ell e 

peut être bidirectionnelle, c' est-à-dire qu 'ell e peut être analysée par l'entreprise pour 

favoriser l' attraction de candidats potentiels, mais ell e pourrait également être utili sée par le 

candidat pour tenter de séduire l'entrepri se, par exemple dans le contexte d'une entrevue 

d'embauche. Dans le contexte organisationnel , il est important pour l'organisation d'attirer 

un grand nombre de candidatures, mais pas au détriment de la qualité de cell es-ci. Les 

entreprises doivent s'intéresser au pro fi 1 des candidats. Autrement, les coûts de recrutement 

pour 1 'organisation seront augmentés, en raison du traitement inutile de nombreuses 

candidatures. 

Dans le contexte de la présente étude, ce sera 1 'attraction ressentie par le candidat 

envers l' organisation qui nous intéressera (attraction organisationnell e). Le jeu de séduction 

revient donc à l'entreprise. Ce type d'attraction organi sationnelle peut être divisée en trois 

principales composantes, so it le prestige, 1 'attraction générale et les intentions de poursuivre 

une démarche d'emploi (Highhouse, Lievens et Sinar, 2003). Le prestige se définit comme 

une représentation positive de la gloire et de la renommée de l'organi sation concernée. 

L'attraction générale est définie par le sentiment que l' entreprise représente un employeur 

potentiel pour le candidat, sans toutefois comporter de gestes concrets de la part du cand idat 

quant à l' intégration de l' organi sation . Au contrai re, les intentions de poursuivre incluent des 

comportements de recherche d' emploi par le candidat tels que la consultation d'annonces de 

recrutement émises par l'organi sation ou la recherche d' information sur l' entrepri se. 

Plusieurs définitions utili sées dans la littérature se rapportent à la définition du prestige 

en ce qui a trait à l' exclusion du statut d'employeur potentiel de l' entrepri se. Par exemple, 

certains auteurs vont définir l'attraction simplement comme une attitude positive envers 

l' organisation (Aiman-Smith, Bauer et Cable, 2001). Cependant, cette définition pourrait 
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s'appliquer à divers contextes, autre que celui du travail. L'attraction générale selon 

Highhouse et al. (2003) rejoint pour sa part les définitions de 1 'attraction organisationnelle 

qui se rattachent à ui1e attitude positive face à l'entreprise en tant qu 'employeur potentiel 

(Ehrhart et Ziegert, 2005 ; Lievens et Highhouse, 2003 ; Rynes, 1991 ; Taylor et Bergmann, 

1987). Les intentions de poursuivre, quant à elles, se rattachent non seulement à 1 'attitude du 

candidat, mais bien à un compo11ement de recherche d ' informations. Cela signifie que le 

candidat est prêt à mettre des efforts pour tenter d ' intégrer 1 'entreprise. L'attraction générale 

et les intentions de poursuivre sont par ailleurs corrélées de façon considérable (Highhouse, 

Lievens et Sinar, 2003 0,85 ; Kim et Park, 20 ll 0,848) 

Si l'on s'attarde à la nature de ces définitions , on peut facilement constater qu ' il s'agi t 

d'attitudes et d'intentions de la part du candidat. Il n 'y a pas de geste de dépôt officiel de sa 

candidature ou d'acceptation d ' un poste au sein de l'entreprise. Il s'agit donc d'un état 

d 'esprit seulement. Pourtant, Hi ghouse et ses collègues (2003) soulignent que : « [ ... ] the 

most direct measures of attraction would be actual applications for employment and ultimate 

choice of one p lace to work. » (p. 987). Vu l' importance du dépôt de la candidature et de 

l' acceptation d ' un poste chez un candidat dans la littérature sur l'attraction organisationnelle, 

il est à se demander pourquoi Highhouse et ses collègues (2003) ont négligé ces aspects de 

l'attraction organisationnelle dans sa définition et dans la mesure. Ceci s'explique entre 

autres par le fait que les attitudes peuvent être utilisées pour expliquer les comportements 

(Highhouse, Lievens et Sinar, 2003). De plus, l'attraction d ' un lot important de candidats 

potentiels représente une assise considérable pour l'employeur et le succès de son processus 

de recrutement (Barber, 1998). Il est donc pertinent de s ' intéresser aux éléments qui éveill ent 

l'intérêt des candidats pour une organisation en tant qu'employeur sans les questionner sur 

les gestes posés comme le dépôt officiel d ' une candidature. 

Plusieurs auteurs utilisent l'attraction organisationnelle comme un résultat des 

stratégies et du processus de recrutement mis en place par l'entreprise (Breaugh et Starke, 

2000; Celani et Singh, 2011 ; Chapman et al., 2005; Dineen, Ash et Noe, 2002). Breaugh & 

Starke (2000) expliquent que les stratégies de recrutement, par exemple les caractéristiques 
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des recruteurs embauchés ou le type de sources de recrutement utilisées, pourront générer 

l'intérêt des candidats, c'est-à-dire l'attraction pour l'organisation ou le poste, ce qui 

favorisera le dépôt de la candidature de ceux-ci. L'attraction organisationnelle, ou l'intérêt 

des candidats, représente donc un résultat intermédiaire des stratégies de recrutement qui , à 

son tour, pourra se résulter par la quantité et la diversité des candidats qui postulent pour un 

emploi dans l'organisation. 

Peu importe la perspective utilisée, l'attraction organisationnelle peut se caractériser 

par l'intérêt, l' impression du candidat qu'une entreprise représente un employeur potentiel , 

sans toutefois y inclure de compmiement quant à l' intégration de l'organisation. Ce sera la 

définition qui servira à la présente étude. Si 1 ' on revient aux regroupements de Highhouse et 

ses collègues (2003), cette définition se rattache à la définition de l'attraction générale. Les 

définitions qui se rapprochent des intentions de poursuivre seront rejetées vu leur proximité 

avec l' attraction générale, de même que les définitions se rattachant au prestige puisqu'elles 

n'intègrent pas le statut d'employeur de l'organi sation. 
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1.2 Théori es et antécédents pertinents 

Suite à la compréhension de l'attraction organi sationnelle par le bi ais de ses 

définitions, il est essentiel de présenter les théori es et les antécédents qui dominent la 

littérature sur le concept. Cette secti on abordera plusieurs études qui structureront la 

littérature et amélioreront la connaissance et la compréhension de l'attracti on 

organisati onnelle. Dans un premi er temps, nous présenterons les théo ries et les facteurs qui 

sont propres à l' individu et donc, exogènes à l'entrepri se. Dans un deuxième temps, les 

théories et les facteurs endogènes à 1 ' organisation seront exposés. Il est important de noter 

que, dans un souci d 'exhaustivité, les antécédents qui seront présentés se rattachent non 

seul ement à la définition de 1 'attraction générale selon Hi ghhouse et al. (2003 ), mais 

également au traitement de l'attracti on comme toute autre réaction des candidats suite au 

processus de recrutement et de sélection. De ce fa it, les études et les déterminants présentés 

peuvent se rapporter, par exempl e, a ux intentions de poursuivre une démarche d 'emploi ou 

d 'accepter une offre de l'entrepri se. La définition cibl ée nous sera davantage util e dans le 

cadre de la méthodologie utili sée. 

1.2. 1 L' individu 

Abraham Mas low a contribué de façon significative à la compréhens ion des individus 

à travers la cé lèbre Pyramide de Maslow. Cette pyramide illustre les besoins des individus de 

faço n hiérarchique. Les besoins prim aires , c 'est-à-dire se nourrir, se loger, se vêtir, etc. se 

retrouvent tout au bas de la pyramide. Les besoins de sécuri té sont situés tout j uste en haut 

des besoins primaires. Ces deux types de besoins représentent les besoins dits inférieurs. Ces 

besoi ns, lorsque non comblés, mob ilisent l' organ isme et empêchent l' indi vidu de passer au 

niveau supérieur de besoins (Maslow, 1985). Une représentation de la pyram ide de Maslow 

est présentée à la page suivante. 
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Figure 1.1 Représentation de la pyramide de Maslow 1 
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Suite à la sati sfaction des besoins de sécurité, ce qui inclut obligatoi rement la 

satisfaction des beso ins primaires, 1 ' individu peut opter pour la satisfaction des besoins 

supérieurs tels que l' association et l'accomplissement. Selon Mas low, la sati sfacti on de cette 

catégorie de beso ins favo rise entre autres la santé, l'estime et le respect des autres tandis que 

l' insati sfacti on des beso ins inférieurs peut entraîner la maladi e. Il explique entre autres: 

La frustrat ion des besoins supérieurs ne provoque pas de réaction de 
défense et d' urgence auss i désespérées que la frustration des besoins 
inférieurs. Le respect est un luxe pour qui a faim ou est en danger. [ .. . ] 
Vivre au niveau des besoins supérieurs fa vorise l 'efficacité biologique, 
l 'absence de maladie, un sommeil réparateur, l 'appétit et ainsi de suite. 
(sic)(p. 114) 

1 
http://www.surfeco2 1.com/wp-content/up loads/2009/ 10/pyramide _ maslow.gif 
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Les individus ont donc tout intérêt à s' intéresser à la compréhension et à la satisfaction de 

leurs besoins, tant au ni veau inférieur que supérieur. 

Cette brève présentati on de la théorie de la pyramide de Mas low peut facilement être 

mi se en relation avec l'attraction organi sati onnelle en ce qui a trait à l' expli cation de cette 

dernière. En effet, les théories qui tentent d'exp liq uer l'attraction organisationnelle se 

rapportent souvent, voire toujours, à la volonté de l' individu de combler un besoin. Par 

exemple, un candidat attiré par des caractéristiques comme le salaire et les avantages sociaux 

pourrait être tenté de combler un beso in primaire, so it la sécurité (Behling, Labovitz et 

Gainer, 1968). Un autre candidat étant attiré par la compatibilité qu ' il ressent avec 

1 'entrepri se pourrait rechercher la satisfaction de besoins émoti onnels reliés aux niveaux 

supéri eurs de la pyramide (Behling, Labovitz et Gainer, 1968). Si l'on revient à la dernière 

citation, les beso ins supéri eurs favorisent la santé. On peut donc supposer qu ' il est dans 

l' intérêt de l'entrepri se d' attirer des candidats qui recherchent à combler leurs besoins 

supérieurs plutôt que d'attirer les candidats qui recherchent à combler leurs beso ins inférieurs 

par le bi ais des salaires. De plus, s' ils recherchent à combler leurs besoi ns supérieurs, cela 

signifie que leurs beso ins inférieurs sont comblés. 

1.2.2 La théori e de 1' identité sociale 

Tel que mentionné précédemment, les individus ont tout intérêt à répondre à leurs 

besoins pour sur ivre et se développer. Certains auteurs ont par ailleurs dénoté la poss ibilité 

d'associer l' id entifi cati on et la théorie de l' identité sociale au besoin d'affi li ation (Ashforth et 

Mael, 1989 ; Kelman, 196 1 ; O'Reilly et Chatman, 1986) et à des besoins infér ieurs comme la 

nécess ité de réduire l' incertitude et se senti r en sécurité (Ashforth, Harrison et Corley, 2008). 

En supposant que les ind ividus seront attirés par des organi sations qui semblent être en 

mesure de combler ces besoins, il n'est pas surprenant que maintes études se basent sur la 

théori e de l' identité sociale pour expliquer l'attraction organi sationnelle (Cable et Turban, 
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2003 ; Ce l ani et Singh, 20 Il ; Dutton, Dukerich et Harquail , 1994 ; Ehrhart et Ziegert, 2005 ; 

Evans et Davis , 20 Il ; H ighhouse, Thorn bury et Little, 2007). 

L ' identité socia le est un process us sui vant la catégorisation de soi (self-categorization). 

La catégori sation de soi signifi e que les individus positionneront les éléments de leur 

environnement dans di verses catégori es, par exempl e d 'âge, de genre, d ' origine, etc., pour 

s ' aider à comprendre leur environne ment (Tajfel, 1972). L ' identité sociale, quant à elle, 

consiste à s' identifi er à certaines de ces catégories . Par exemple, l' individu pourrait 

s' identifi er aux Nord-Américains et à une catégorie d ' âge préci se, et à en dégager une 

s ignificati on et une évaluation parti culières (Taj fe l, 1972), entre autres d ' être fi ère 

d ' appartenir à ces catégories . La théorie de 1 ' identi té sociale stipule donc que les indi vidus se 

définiront à partir des caractéri stiques des groupes, ou des catégori es, auxquels il s 

appartiennent (Ashforth et Mael , 1989 ; Turner, Brown et Tajfel , 1979). Dans un contexte 

organisati onne l, l' identification à un groupe peut représenter « [ ... ] the degree to which a 

member defin es him- or herself by the same attributes that she believes define the 

organization. » (Dutton, Dukerich et Harquail , 1994 p. 2). Ce qui s ignifie que l' individu se 

défin ira à l' a ide des caractéri stiques de l' organisation pour laquelle il travaill e tel que le veut 

la théorie de 1 ' identité sociale. Certa ins vont même supposer que les individus se serviront 

des caractéri stiques du groupe pour rehausser leur estime de soi en s'attribuant une image 

plus positive d ' eux-mêmes (Ashforth, Harri son et Corley, 2008 ; Dutton, Dukerich et 

Harquail , 1994 ; Turner, Brown et Tajfel, 1979 ; Turner, 1985). Au niveau de 1 ' attraction 

organisationne ll e, les études basées sur la théorie de 1 ' identité socia le ont révélé que les 

candidats seront davantage attirés par une entrepri se qui leur permettra de se distinguer et de 

s ' identi fier au prestige et à la justice attr ibués à cette entreprise (Dutton, D ukerich et 

Harqua il , 1994). 

Bien sûr, le fait de s' identifier à une entrepri se n ' est pas sans conséquence. En pl us 

d 'att irer les candidats potentie ls, l' identification à l' entrepri se peut favo ri ser la coopération, 

la parti c ipation et l' effort, a insi qu ' une multitude d ' autres comportements bénéfiques pour 

1 ' entreprise comm e la perfo rm ance à la tâche et les comportements de citoyenneté 

organi sati onne ll e (Dutton, Dukeri ch et Harquail , 1994). Cependant, un individu qui 
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s' identifie trop à 1 'entrepri se pourrait s'acharner à un projet qui échoue, dans 1 'espoir d' éviter 

l'échec et les répercussions sur son estime de soi. Dutton (1994) ajoute que 1 ' identification 

excessive peut entrainer la résistance au changement chez les individus qui la ressentent. Il 

mentionne également que l' individu peut ressentir de la honte et du stress lors de scandales 

affectant l' image de l'entreprise, qui par conséquent, affecte l' image de l' individu (Dutton, 

Dukerich et Harquail , 1994). En bref, l' identification à l'entreprise est bénéfique lorsque 

celle-ci détient des caractéristiques qui sont perçues positivement par l' individu. 

11 a été statué, jusqu'à maintenant, que l' individu a des besoins à combler et que 

l'attraction organisationnelle peut être partiellement expl iquée par la volonté de l' individu de 

combler certains de ses besoins, que ce soit au niveau des besoins inférieurs comme la 

sécurité ou plutôt au niveau des besoins supérieurs tels que l'affiliation. De plus, nous avons 

vu que l'identification mesurée d' un individu à une entreprise entraine des conséquences 

positives. Nous savons que les individus qui se définissent par le biais des caractéristiques de 

l'organisation pour laquelle ils travaillent sont souvent attirés par le caractère distinctif ou le 

prestige auxquels celle-ci leur permet de s'identifier. Cependant, les individus seront 

également attirés lorsq ue l'organ isation présente des caractéristiques qui sont simi laires aux 

caractéristiques que l' individu s'attribue ou qui sont compatibles avec celui-ci (Dutton, 

Dukerich et Harquail, 1994). Cette composante se rapproche considérablement d' un concept 

baptisé la compatibilité personne-organisation (PO-fit). Ce concept sera d' ailleurs élaboré 

dans les prochaines li gnes . 
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1.2.3 La compatibilité entre l' indi vidu et l'organisati on 

Au même titre que la théori e de l' identité sociale, la compatibilité entre l' indi vidu et 

l'organisation (PO-fit) représente une composante fortement étudi ée dans la littérature sur 

l'attraction organi sationnelle (Kri stof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005 ; Kristof, 1996). 

Ell e a quelques fo is été étudiée en tant que modératrice, mais plus souvent qu 'autrement, ell e 

est étudi ée comm e antécédent (Kri stof, 1996). D'ailleurs, il s'agit d' un des antécédents les 

plus fo rts de l'attraction organi sationnelle dans les études occidentales (Chapman et al. , 

2005) . Les prochains paragraphes aideront sans doute à clarifi er ce concept de compatibilité. 

La compatibilité individu-organi sation et l' identité sociale sont deux concepts qui se 

chevauchent (Ashforth et Mael, 1989), puisqu ' un individu qui partage des caractéristiques 

similaires à cell es de l'entrepri se s' identifiera généralement à cell e-ci (Dutton, Dukeri ch et 

Harquail, 1994), te l que souligné anté rieurement. Cependant, un individu pourrait s' identifier 

à une organisation pour le presti ge qu 'elle lui procure sans toutefoi s partager les valeurs 

qu 'e ll e préconise. 

Plusieurs auteurs ont souli gné 1 ' importance de la compatibilité indi vidu-organisation. 

Par exempl e, les résultats de l'étude de Tom ( 1971 ) ont révélé que les« Degree candidates 

tend ta prefer arganizatians which they perceive ta be similar ta their awn persanality » (p. 

590). Ces résul tats soulevaient du même coup l' intérêt pour la compatibilité entre la 

personnalité du candidat et l' image de l'organi sati on tel que perçu par le cand idat. Il 

conseille, dans ses dern iers paragraphes : 

[ ... ], selection would not be based on the absolute scores an individual 
achi eves on the personality tests, but instead on the congruity between his 
self-concept and his organizational image. 

Allant dans le même sens, la théorie de la congruence d'image (image cangruity) suppose 

que les individus seront atti rés vers des organisations ayant des caractéri sti ques similaires aux 
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leurs (Nol an et Harold, 201 0). Elle stipule que les individus ont une image actuelle et une 

image idéale. L' image actuelle représente ce qu ' ils croient être actuellement tandis que 

l' image idéale est ce qu ' il s voudraient être. Cette théorie, tirée de l' étude du marketing, 

mentionne que les individus sont attirés et choisissent des produits qu ' ils sont congruents 

avec leur image actuelle et idéale. No lan et Harold (201 0) transfèrent donc ce concept à 

1 'attraction organisationnelle mentionnant que les individus seront attirés vers des 

organisations qui sont compatibles avec leur image actuelle, mais qui pourraient également 

les aider à devenir ce qu ' ils voudraient être idéalement. Les résultats de leur étude sont 

d'ailleurs en faveur de cette théorie. 

Similairement à la théorie de la congruence d' image, la compatibilité individu

organisation peut se rapporter à la comparaison de l'image et la personnalité, tel que le 

soulignait Tom ( 1971 ), mais également à la comparaison de particularités comme les valeurs 

de l' organisation et de l'individu ou leurs buts. Pour bien saisir le concept, il faut d'abord 

comprendre que la compatibilité individu-organisation s' inscrit au cœur de la compatibilité 

entre l' individu et son environnement (person-environment fit) au même titre que la 

compatibilité entre l' individu et l'emploi (persan-job fit) et celle entre l' individu et son 

groupe (persan-group fit) (Billsberry , 2007 ; Kristof, 1996). En d'autres mots, l' individu peut 

évaluer sa compatibilité avec divers éléments de son environnement tels que l'emploi 

convoité ou l'organisation concernée. La compatibilité entre l' individu et son environnement 

peut également être divi sée en deux principales catégories qui s'appliquent à la compatibilité 

individu-organisation, soit la compatibilité complémentaire et la compatibilité 

supplémentaire. La compatibilité complémentaire peut signifier que l'entreprise et l' individu 

se complètent pour form er un « tout », tandis que la compatibilité supplémentaire représente 

une similarité entre les caractéristiques de l' individu et de l'organisation (Kristof, 1996 ; 

Muchinsky et Monahan, 1987). 

La compatibili té individu-organi sati on peut également être conceptualisée selon la 

compatibili té des needs-supplies ainsi que celle des demands-abilities (Kristof, 1996). La 

première signifie que les ressources de l'organisation seront compatibles avec les attentes de 
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l' indi vidu . Par exempl e, le candidat est attiré par une entreprise qui lui permettra de subvenir 

à ses besoi ns financiers. La compatibilité demands-abilities signifie que l' individu et 

l' organisation sont compatibles en termes de compétences et de demandes. Par exemple, 

l'organi sati on demande du temps et des efforts pour remplir une ou des tâches, et l' individu a 

les compétences et la volonté pour le faire (Kri stof, 1996). Kri stof (1996) explicite les 

concepts de cette faço n : 

From the needs-supplies perspective, PO-fit occurs when an organi zati on 
sati sfi es indi viduals' needs, desires, or preferences . In contrast, the 
demands-abilities perspective suggests that fit occurs when an individual 
has the abiliti es required to meet organi zational demands. (p. 3) 

La compatibilité, complémentaire ou supplémentaire, peut également être qualifi ée 

d'objective ou de subjecti ve. Leur di ffé renciation est davantage perceptive via la mesure de 

la compatibilit~. La compatibilité objective représente l'évaluation parallèle des 

caractéri st iques de l' individu et de l'organisation. Une foi s évaluées, les caractéristiques sont 

comparées et jugées compatibles ou non. Par exemple, si l' organi sation prône le respect et la 

collaboration comme valeurs et que l' individu les priori se également, l' individu et 

l' organisation seron t jugés compatibles. La compatibilité subjective pour sa part, représente 

l' évaluation directe du sentiment du candidat d'être compatible avec l'organisation. 

D'aill eurs, les termes direct et perçu peuvent être utilisés pour identifi er la compatibilité 

subj ective. La compatibilité obj ecti ve, quant à elle, peut être auss i reconnue sous les termes 

actuel ou indirect (Kristof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005). 

Compte tenu des éléments précédemment élaborés, Kristof et ses collègues (1996) 

défin issent la compatibi lité individu-organ isation comme « the compatibility betWeen people 

and organizations that occurs when: (a) at !east one entity provides what the other needs, or 

(b) they share similar fundamental characteristics, or (c) bath. » (p. 4-5). La théorie re lative 

à cette co mpatibi li té suppose donc que les individus seront davantage attirés vers des 

organisations avec lesquelles ils sont compatibles (Cable et Judge, 1996 ; Kristof-Brown, 

Zimmerman et Johnson, 2005), tel que l'avait sou levé Tom en 1971 . 
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Dans la même vague d'idées, la théorie attraction-selection-attrition de Schneider 

(1987) propose non seulement que les candidats seront attirés par les entreprises pour 

lesquelles ils ressentent une compatibilité, mais qu 'i ls seront également sélectionnés et qu ' il s 

conserveront leur emploi au sein de ces organisations. Cette théorie présume donc que les 

organisations attirent, sélectionnent et retiennent des personnes semblables, puisque ceux qui 

ne seront pas compatibles avec 1 ' entreprise la quitteront ou n 'y seront pas embauchés. 

Compte tenu que la compatibilité individu-organisation a été mainte fois étudiée en 

lien avec l' attraction organisationnelle et qu'elle représente un des antécédents les plus fo11s 

de cette variable, il est primordial de bien comprendre le concept si nous voulons comprendre 

ce qui influence notre variable dépendante. Les lignes précédentes devraient avoir amélioré 

cette compréhension. Certaines caractéristiques mises de l' avant précédemment, comme 

l' image ou le prestige, peuvent être considérées comme étant endogènes à l'entreprise. Ces 

éléments sont effectivement sous l'emprise de l'organisation: cette dernière peut favoriser 

une image positive et du prestige en faisant les choix appropriés. Cependant, il est important 

de se rappeler qu ' il s'agit du sentiment du candidat d ' identification et de compatibilité avec 

l'entrepri se entre autres par le biais de l' image ou du prestige. Or, le sentiment 

d 'identification et de compatibilité est propre à 1 ' individu et donc, hors de portée de 

l' organisation, au même titre que les antécédents qui seront présentés ici-bas . 

1.2.4 L s autres fact urs xogèn s 

Certains auteurs ont soulevé la présence de facteurs exogènes tels que les chances 

perçues d 'obtenir une offre d'emploi dans l' organisation en question ainsi que les alternatives 

d 'emploi sur le marché telles que perçues par le candidat (Chapman et al., 2005 ; Rynes, 

1991 ). Chapman et ses collègues (2005) souli gnent 1 'association des chances perçues à la 

théorie des attentes de Vroom (1966), spécifiant également que cette théorie inclue, en plus 

des chances perçues, des mesures de valence et d ' instrumentalité. D'ailleurs, Barber (1998) 
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parle de la théorie des attentes plutôt en matière d'instrumentalité. Ell e explique que 

l'attraction est le produit de l'attraction initiale envers l' organisation et des chances que les 

caractéristiques qui l'attirent soient présentes dans l'emploi, plutôt que les chances d'être 

retenus . Explicitement, les chances perçues d' être embauchés ou que l'emploi soit conforme 

aux attentes du candidat sont positivement corrélées avec l'attraction générale et l' acceptation 

du poste, tandis que le nombre d'alternatives d'emplois y est corrélé négativement (Barber, 

1998 ; Chapman et al., 2005). 

Aussi , certaines caractéristiques individuelles comme le genre ou l'origine peuvent 

avoir un effet modérateur ou direct sur l'attraction (Chapman et al., 2005 ; Judge et Cable, 

1997). Par exemple, certains ont soulevé que les hommes pouvaient être attirés vers des 

cultures organisationnelles différentes de celles préférées par les femmes (Catanzaro, Moore 

et Marshall , 2010 ; Judge et Cable, 1997). Chapman et ses collègues (2005) ont également 

souligné la présence de 1 'origine (race) en tant que modérateur entre les perceptions du 

processus de recrutement et les différents résultats de l'attraction tel que l' acception du poste. 

Outre les caractéristiques individuelles telles que 1 'origine ou le genre, il est également 

important de préciser l' impact de la personnalité des candidats sur l' attraction 

organisationnelle (S iaughter et Greguras, 2009). En effet, bien que l'organisation n' ait 

aucune emprise sur la personnalité des candidats sauf en ce qui a trait à la sélection, il en 

reste qu ' il s' agit d'un déterminant ayant une influence considérable sur le choix de 

l'entrepri se. À titre d'exemple, la personnalité d'un candidat peut influencer ses préférences 

en mati ère de cu lture organisationnell e comme le fait son genre (Gardner et al., 2009 ; Judge 

et Cable, 1997). Aussi , le niveau d' estime de soi peut diriger un candidat vers une entreprise 

décentrali sée ou centralisée. Cette particularité individuelle peut également avoir un effet 

modérateur sur la relation entre certaines caractéristiques comme la taille ou la localisation, et 

l' attraction organisationnelle (Turban et Keon, 1993). 

Ces éléments sont évidemment hors de contrôle de 1 'organi sation comme le sont les 

sentiments d' identification et de compatibilité. En bref, il a été mentionné que l' individu 
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possède plusieurs beso ins inféri eurs et supéri eurs et que l'attraction organi sationnelle peut 

être une tentati ve de réponse à ces besoins. Par exemple, qu ' un individu tentera de répondre à 

ses besoins d'affili ati on par le biais de l' identifi cati on à un groupe, tel que l'entreprise, et sera 

attiré vers des organi sati ons avec lesquell es il se sent compatible, poss ibl ement dans une 

volonté de combler son beso in d' insécuri té. D'autres facteurs exogènes ont ensuite été 

présentés tels que l' origine et la per.sonnalité de l' indi vidu. Fort heureusement, plusieurs 

facteurs peuvent être pattiellement contrôlés par le biais des stratégies de recrutement, ils 

seront donc présentés dans la prochaine secti on. 
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1.2.5 La théori e du signal 

La théori e du signal stipule que les candidats, ayant peu d ' informations à propos du 

contexte réel de travail , se baseront sur les signaux émi s par l'organisation pour déterminer 

leur niveau d' attraction (Rynes, 199 1 ; Spence, 1973). Ces signaux peuvent être re lati fs à la 

santé économique, ainsi qu 'aux contextes légal ou éthique de l' entreprise (Evans & Davi s, 

2011 ) et provenir de di ffé rentes sources, principalement de l'organisation ou des individus 

(Cel ani et Singh, 20 Il ). Les s ignaux émi s au niveau organisationnel sont projetés, par 

exemple, via la publ ic ité ou les annonces de recrutement, tandis que les signaux au ni veau 

individuel peuvent être répandus par le biais du bouche-à-oreille ou des recruteurs. Ces 

différents types de signaux pourront donc aider l' entreprise à attirer les candidats potentiels. 

E n effet, l'organi sati on pourra contrô ler les signaux qu ' elle envoie, en partie seul ement, par 

le bi ais des stratégies de recrutement. Évidemment, elle ne peut être en total contrôle des 

s ignaux qui sont émis, puisque les scandales ou les événements médiatiques peuvent jouer en 

sa fave ur ou sa défaveur ma lgré les efforts dépl oyés . 

Les signaux peuvent être classés en deux grandes catégories : soit les facteurs objecti fs 

et les facteurs subj ecti fs (Behling, Labovitz et Gainer, 1968). D ' une part, les facteurs 

obj ecti fs sont des éléments pouvant être pesés et mesurés par le candidat. Il s se réfèrent entre 

autres au sala ire, aux avantages sociaux et à la locali sation. Textuell ement, Tom (1971) 

explicite la théori e des facteurs obj ectifs de cette façon : 

The Obj ective Factor T heory views the process of organizational choice as 
being one of weighing and evaluating a set of mesurab le characteristics of 
employment offers such as pa y, benefits, location, opportuni ty for 
advancement, nature of work to be performed, educational opportunities, 
etc. (p . 574) 

Les facteurs obj ectifs peuvent être davantage associés aux besoins primaires (Behling, 

Labovitz et Gainer, 1968). D' autre part, les facteurs subj ecti fs se basent principalement sur 

une compatibili té de la personnalité de l ' ind ividu et de l' im age de l' entreprise. Tom (197 1) 
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mentionne : « The Subjective Theory emphasizes the congruence between personality 

patterns and the ''image'' of the finn as the major determinant of organizational choice » 

(p. 575). Les facte urs subjectifs représentent pour leur part une opportuni té pour l' individu de 

combler des besoins émotionnels (Behl ing, Labovitz et Gainer, 1968), c'est-à-d ire aux 

niveaux supérieurs si l'on se réfère à la pyramide de Maslow. Les facteurs objecti fs 

représentent donc la mes ure des avantages concrets de joindre une entreprise tandi s que les 

facteurs subjectifs se situent au niveau de la compatibilité que ressent le candidat avec 

l'entrepri se, par exemple en ce qui a trait à sa personnalité. 

La théorie du signal stipule que les entrepri ses émettent des signaux qui aident les 

candidats à juger de leur intérêt pour l'entreprise en tant qu 'employeur. Les théori es de 

l' identité sociale et de la compatibi lité, au même titre que les théories re latives aux facteurs 

objecti fs et subj ectifs, se rapportent à la compréhension des effets de ces signaux sur les 

candidats. En bref, la théorie du signal tente d'expliquer ce qui influence les candidats tandis 

que les autres théori es mentionnées tentent d'expliquer pourquoi les signaux ont des effets 

différents sur les candidats. 

1.2.6 Les facteurs endogènes 

Il a donc été convenu qu ' il est imposs ible de contrôler la faço n dont les candidats 

perçoivent les signaux, mais qu' il est poss ible de contrôler partiell ement les signaux envoyés 

par 1 'entreprise. Ceci étant dit, voyons maintenant lesquels de ces signaux peuvent être 

favorab les à l'attraction organisationnelle. 

Certains antécédents de 1 'attraction organisationnell e se rapportent à la théori e des 

facteurs objectifs en ce qui a trait à leur mesurabi lité. Par contre, plusieurs autres peuvent être 

associés davantage à la théorie des facteurs subjectifs puisqu'ils permettront aux candidats de 

juger de leur compatibilité émotionnelle et personnelle avec l'organisation. 
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1.2.6. 1 Les facteurs objectifs 

Chapman et ses collègues (2005) associent les caractéristiques de l'emploi et de 

l'organi sation à la théorie des facteurs objectifs de Behling et al. (1968). Les caractéristiques 

qui se rapportent à l'emploi représentent le salaire, le type de poste, les avantages sociaux, 

etc. Celles qui sont associées à l'organi sation en général sont la taille, la locali sation, etc. La 

méta-analyse de Chapman et al. (2005) a soutenu que ce type de caractéristiques représente 

un antécédent important de l' attraction organisationnelle. D'autres caractéristiques 

intéressantes de la structure comme la flexibilité des politiques de ressources humaines se 

sont aussi avérées des antécédents à l'attraction des candidats (Carless et Wintle, 2007). 

1.2.6. 2 Les facteurs subjectifs 

Les stratégies de recrutement telles que le choix des recruteurs, le réalisme de la 

présentation de 1 'emploi (realistic job preview) ou la perception du processus de recrutement 

ont, elles aussi, un appott important dans la compréhension des antécédents de l'attraction 

organisationnelle (Chapman et al. , 2005 ; Rynes, 1991). En effet, certaines caractéristiques 

ou certains comportements des recruteurs peuvent avoir un impact sur 1 'attitude des candidats 

(Chapman et al., 2005 ; Rynes, 1991 ; Turban, Forret et Hendrickson, 1998). Ces 

intervenants jouent un rôle important lors des événements de recrutement ou encore lorsque 

le candidat est convoqué en entrevue d'embauche. Ils peuvent avoir un effet sur l'attraction 

de l'organisation entre au res via la quantité et le type d'information qu'ils donnent su les 

caractéristiques du poste et de 1 'entreprise (Gatewood, Gowan et Lautenschlager, 1993 ; 

Turban, Forret et Hendrickson, 1998). Ces informations peuvent bien sûr se rapporter aux 

caractéristiques objectives du poste, mais également aux caractéristiques subjectives telles 

que les valeurs prônées ou le type de climat de travail. La perception de justice du processus 

de recrutement peut également avoir des effets sur l'attraction, les intentions de poursuivre 

les démarches d'emploi et les intentions d'accepter une offre (Chapman et al., 2005). Quant 

au réalisme de la présentation de l'emploi , il peut s'avérer un désavantage à court terme en 
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limitant l'acceptation du poste, mai s à long term e, il augmentera la satisfaction et diminuera 

les départs (Gardner et al., 2009). Ceci peut s'expliquer par 1 'auto-sélection (self-selection) : 

ce concept s ignifie que les gens détermineront par eux-mêmes, dès l'entrevue, leur niveau de 

compatibilité avec l'entrepri se et refuseront le poste le cas échéant, au lieu de s'en apercevoir 

une fois embauchés . L'entreprise devra alors recommencer son processus de sélection . 

Gardner et ses collègues (2009) exp liquent: « The net result is a potentially smaller applicant 

pool but a higher yield of applicants who choose to join and stay in the organization » 

(p. 461 ). Cette stratégie d 'attraction peut donc servir à attirer un nombre restreint de 

candidats, mais qui accepte ront le poste et resteront au sei n de l'entreprise. 

Outre le processus de reGrutement, le type de culture d' une entreprise peut favoriser 

l' attraction de plusieurs candidats. Tel que mentionné lors de la présentation des facteurs 

exogènes, les candidats peuvent être attirés par di ffé rentes cultures organisationnelles se lon 

leur genre ou leur personnalité. Cependant, hommes et femmes combinés, certains types de 

culture peuvent être privilégiés . Par exemple, Catanzaro et al. (2010) ont révélé que la 

majorité des candidats préfèreraient travailler pour une entreprise ayant une culture de 

soutien (supportive), même si l'entrepri se leur offrait un salaire moins élevé, plutôt que pour 

une entrepri se avec une culture dite compétitive. 

Fai sant partie intégrante de la culture organisationnelle (Barley, Gordon et Gash, 

1988), les valeurs jouent également un rôle important dans l'attraction organisationnelle 

(Judge et Bretz, 1992). Conformément à la théorie de la compatibilité, le sentiment du 

cand idat que la culture, les valeurs et la personnalité projetées par l'organisation sont 

compatibles aux siennes influence de faço n considérable l' attraction organisationnelle. Il en 

est de même pour la dimension éthique de la compatibi li té : les candidats qui ressentent que 

les efforts de l' organ isation en matière d 'éthique, par exemple en ce qui a trait à la 

responsabilité sociale, sont conformes à leurs attentes devraient percevoir qu ' ils sont 

compatibles éthiquement avec l'entreprise (Coldwel l et al., 2008). L'organisation concernée 

pourrait donc y voir un avantage quant à son attraction et sa rétention. D'ailleurs, les 

candiç!ats peuvent percevoir une entreprise comme étant plus attirante lorsqu 'ils considèrent 
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qu 'elle est engagée socialement (Kim et Park, 2011 ; Turban et Greening, 1997). Aussi , les 

gens préfèrent généralement travailler dans une entreprise considérée comme éthique 

(Trevino et Nelson, 2007). Les valeurs morales peuvent donc représenter un avantage pour 

une organisation et son attraction. 

Parm i les facteurs endogènes se retrouvent également 1 ' image et la réputation. 

D'ailleurs Hi ghhouse et ses collègues (2003) incluent le prestige dans la définition et la 

mesure de 1 'attraction organisationnelle, tel qu ' il 1 'a été mentionné précédemment. En effet, 

l' image et la réputation d'une organisation peuvent entre autres favoriser les intentions de 

poursuivre la démarche d'emploi des candidats potentiels (Belt et Paolillo, 1982 ; Gatewood, 

Gowan et Lautenschlager, 1993 ; Turban et Cable, 2003). De plus, les entreprises ayant une 

réputation positive auprès des candidats auront l'opportunité de sélectionner les meilleurs 

candidats (Turban et Cable, 2003). li est également à retenir que la responsabilité sociale 

d' une entreprise et la performance sociale peuvent être liées à la réputation d' une 

organisation (Coldwell et al., 2008). Les valeurs morales ont donc non seulement un effet 

direct sur l'attraction, mais pourraient même y avoir un effet indirect via l' amélioration de la 

réputation . 

Une fo is les définitions de l'attraction organisationnelle présentées, nous avons vu que 

les individus ont divers besoins, tel que Maslow l'avait déterminé. Les individus ayant leurs 

besoins inférieurs assouvis, c'est-à-dire les besoins primaires et de sécurité, auront 

progressivement envie de s'affilier à des g;roupes et se dirigeront potentiellement vers des 

organisations auxquelles ils s'identifient et se sentent compatibles, tel que le stipulent les 

théories de l' identité sociale et de la compatibilité. Il est possible de croire que les personnes 

n' ayant pas comblé leurs besoins inférieurs priori seront plutôt les organisations qui leur 

offrent un salaire plus élevé et une sécurité d'emploi tel que Behling et ses collègues (1968) 

le soulevaient en associant les facteurs objectifs aux besoins primaires. Ces constatations 

permettent donc de mieux comprendre les comportements des individus dans un contexte 

d' attraction organisationnelle. Il a été convenu par la suite que certains antécédents à 

1 'attraction organi sationnelle sont hors de portée de l' entreprise tels que la personnalité ou le 
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genre, mais que plusieurs autres peuvent être pa1tiellement contrôlés par l'organisation via les 

signaux qu 'elle émet. 

La 1 ittérature sur 1 'attraction organisationnelle fai t ressortir plus ieurs de ses 

antécédents. Cependant, il est poss ible de constater que ces éléments sont tous im itabl es, 

interchangeables . Par exemple, si l' image pos iti ve d' une organi sation augmente son 

attraction organi sationnell e, une entrepri se pourra concentrer ses efforts pour l' améliorer. 

Pollltant, il serait intéressant d'évaluer l' impact d' un élément intrinsèque à l'organisation. De 

cette façon, 1 'entreprise détiendrait un avantage concurrentiel inimitable par ses compétiteurs. 

Dans le cadre de la présente étude, la fin alité s' inscrit parmi les facteurs endogènes à 

l' organisation. Ce qu i la di fférencie des autres éléments mentionnés, c' est son caractère 

intrinsèque à 1 'entreprise : elle est choisit au départ, à la fondation de 1 'entreprise et elle ne 

peut être modifiée après coup. Elle pourrait donc s'avérer 1 'élément que nous recherchons. La 

prochaine secti on servira à défi nir ce que représente la finalité d' une entrepri se et en quoi ell e 

pourrait ·avo ir une incidence sur l'attraction de celle-ci , cela éclaircira du même coup son 

caractère i nt ri nsèq ue. 
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1.3 La finalité des entrepri ses 

Nous ne pourrons faire état des connaissances sur la finalité comme nous 1 'avons fait 

pour l'attraction organisationnelle. En effet, suite à nos recherches sur le suj et, nous avons dû 

nous contraindre au fait que la finalité ne semble pas avoir été étud iée au sens qui nous 

intéresse. Plusieurs études ont été faites, par exemple sur les organismes sans but lucratif 

(non-profit organizations), mais aucune ne semble s'être questionnée sur les effets 

potenti ellement différents de la finalité de telles organisations comparativement aux 

entreprises capitalistes traditionnelles. Une se rapproche légèrement de ce qui nous intéresse, 

sans toutefois nous être totalement utile. Il s'agit de l'étude de Carpenter et ses collègues 

(2012). Ces auteurs s'intéressent à l'effet d'une prédisposition au secteur public (public 

service motivation) d'un individu sur l'attraction organisationnelle des entrepri ses de ce 

secteur. Cependant, ils n' isolent pas la finalité et ne nous offrent pas, du fait même, les 

informations qui auraient pu nous être utiles. C'est pourquoi nous devrons nous limiter à la 

définition et à la justification de notre hypothèse relative aux effets de la finalité d' une 

entreprise su r 1 'attraction organi sationnelle. 

La finalité est un concept légèrement plus simple que celui de l'attraction. Elle peut être 

considérée comme : « le « pourquoi », le sens, par opposition à son « comment », aux 

mécanismes ou fonctionnements qu 'elle met en jeu. » (Encyclopéd ie Universalis, 2012). 

Dans le présent contexte, nous cons idèrerons la finalité comme la raison d'être d'une 

entreprise, c'est-à-dire ce pour quoi l'entreprise a été fondée initialement. Cette finalité 

guidera les actions et les décisions de l'entreprise puisqu'elle représente son but ultime. À 

première vue, la finalité et la mission d' une entreprise peuvent sembler identiques . La 

différence entre la finalité et la mission est que la finalité est intrinsèquement liée à son 

modèle d'entreprise. Autrement dit, selon la définition que nous lui attribuons, la finalité ne 

se change pas, à moins de modifier le modèle d'entreprise. La mission quant à elle ne 

représente qu'une stratégie d'entreprise parmi plusieurs servant à guider ses actions. Elle peut 

être modifiée à tout moment et ne représente donc pas un avantage concurrentiel difficile à 

imiter. 
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Avant de pours ui vre, revenons à l' individu . L' individu, comme il l'a été mentionné 

plus tôt, a des besoins. Dans toute sa complex ité, l' individu n' a pas seul ement des besoins, il 

a également des buts à atteindre, des finalités, des « pourquoi » à répondre. D'aill eurs, 

plusieurs de ses actes sont produits dans le but de combler un beso in. Selon Ari stote, ces ti ns 

ne sont qu ' interm édiaires, car le but ultime d' un indi vidu, son unique et réell e fi nalité, est le 

bonheur (Aristote, 1965). L' individu visera donc plusieurs fi nalités intermédiai res, dans 

l' optique d'atteindre sa fi nalité ul time. Par exemple, certains individus viseront leur mise en 

forme et la santé afin d'avoir la capacité de profiter de la vie et de faire des activités qui leur 

procurent du plaisir, et qui finalement optimisent leur bonheur. D'autres individus pourront 

adopter des comportements honnêtes et intègres afin de diminuer leur cul pabilité, assurer des 

relations interpersonnelles positives et en être ainsi, plus heureux. Les ind ividus ont donc des 

fin alités interméd iaires, qui varient d' un individu à l'autre et une finali té ultime, le bonheur. 

En analysant les propos précédents, il est poss ible de constater que les fin alités, 

intermédiaires et ultim e, se rapprochent considérablement des valeurs. En effet, les valeurs 

sont des « concepts représentant les principes directeurs de l 'existence {. . .} » (Hen·bach, 

Mignonac et Ri chebé, 2009). Elles gui deront les actions des ind ividus dans l'optique 

d'atteindre le bonheur, comme le font les fi nalités intermédiaires et ul time. Les valeurs 

intermédi aires pourraient représenter des moyens pour guider leurs actes et ainsi atteindre la 

valeur morale fo ndamentale, le but ultime: leur fi nalité. Par exemple, tel qu ' indiqué 

précédemment, si les comportements intègres et honnêtes diminuent la culpabilité de 

l' indi vidu et le rapprochent ainsi du bonheur, l' indi vidu préconisera les valeurs d' honnêteté et 

d' intégri té. Les valeurs intermédi aires et la finalité se di stinguent donc par leur qualificatif: 

les valeurs sont interméd iaires, la fi nali té est ultime. En d' autres mots, les valeurs sont le 

moyen pour atte indre la fi nalité. Il est également important de préciser que toute valeur n'es 

pas nécessa irement légitime. En effet, une personne pourrait avoir comme valeur pri oritaire 

l' argent ou le pouvoir au détriment de l' humain et la société. 

Une foi s assi milée, cette expl ication peut maintenant s' appliq uer au contexte 

organisationnel. Au même titre que les individus, les entreprises prônent également des 

valeurs, qu i permettent à ses acteurs de guider leurs actions et atteindre la finalité de 

1 'entreprise. Selon la théorie économique néoclass ique, toute entreprise confondue a pour 
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fin alité les profits (Guerri en et Bénicourt, 2008), comme les individus ont pour seule finalité 

le bonheur selon Ari stote. Cependant, une entrepri se peut être définie comme une 

« organisation pour produire, commercialiser, des biens ou des services » (Le Dicti onnaire, 

201 2). Ce qui signifie que, contrairement aux individus, toute entreprise n'a pas pour finalité 

ultime la génération de profits comme le veut la théorie économique néoclass ique. 

Les organi smes sans but lucrati f peuvent être défini s comme une entrepri se puisqu ' il s sont 

fond és pour produire des biens et des services . Par contre, les organi smes sans but 1 ucrati f ne 

peuvent pas détenir comme finalité la génération de profits, puisqu ' il s n'en font pas, tandis 

qu ' une entrepri se pouvant être quali fiée de capitali ste traditionnell e aura pour finalité la 

maximisation des profits, c'est-à-dire que ces entreprises ont été fo ndées dans cette optique 

bien précise. Il est donc possible d'affi rmer que toute entrepri se n'a pas pour fin alité la 

génération de profits comme le suppose la théorie économique néo-class ique. De plus, 

certains modèles d'entrepri se génèrent des profits, mais n'ont pas été fondés à cette fin . Par 

exemple, une coopérative représente « an autonomous association of persans united 

voluntarily to meet their common economie, social, and cultural needs and aspirations 

through a jointly -owned and democratically-controlled enterprise » (1 nternational Co

operati ve alliance, 201 2). Les coopératives sont donc fondées initialement pour satisfaire un 

besoin propre aux fo ndateurs autre que l' accroissement d' un rendement, comme dans le cas 

d' un acti onnaire. Leur finalité n'est pas de maximiser les profits, mais bien de répondre à un 

besoin autre de leurs membres, par exemple l'accès à une offre de services ou des conditions 

de travail optimales. Les coopérati ves font donc des profits, mais il ne s' agit pas de la finalité 

de l' entreprise. À partir de ces exemples, il est donc possible de faire abstraction de la théorie 

économique néoclass ique et d'affirmer que toute entrepri se n'a pas pour fin ali té les profits. 

Leur finali té dépend pri ncipalement du modèle d'entreprise util isée. Vous trouverez, dans la 

section suivante, l' argumentation quant à la pertinence de la finalité dans le contexte de 

1 ' attract ion organisationnell e. 



CHAPITRE li 

JUSTlFlCATlON DES HYPOTHÈSES 

Suite à la présentation de l'état des connaissances sur l' attracti9n organisationnelle, les 
hypothèses présentes dans le modèle d'analyse de cette étude vous seront justifiées. Il s'agit 
là du principal objectif de ce chapitre. Pour répondre à cet objectif, chacune des hypothèses 
du modèle sera présentée. Ledit modèle sera ensuite illustré. 

2.1 Représentation visuelles des hypothèses de recherche 

Nous expliquerons et supposerons divers liens entre la finalité d'une entreprise et son 

attraction organi sationnelle. Nous présenterons ensuite les effets potentiels du positionnement 

éthique de l'indi idu et de son sentiment de compatibi lité avec l'entrepri e ur l'écart entre le 

niveau d'attraction pour la finalité pouvant être qualifiée d'éthique et celui envers la finalité 

pouvant être qualifi ée de moins éthique. Afin d' illustrer les liens hypothétiques de la présente 

recherche et ain si visualiser plus facilement les liens prétendus, voici une représentation des 

modèles de recherche. 
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2.2 La finalité des entreprises comme antécédent à l'attraction organisationnelle 
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Nous avons conclu dans le chapitre précédent que toute entreprise ne détient pas la 

mAm e finalité. Certaines sont tournées vers la maximisation des profits, d'autres vers la 

satisfaction des besoins des membres ou des citoyens. S' il est possible de conclure que les 

entreprises n'ont pas toutes la même finalité, il est possible de supposer du même coup que 

les entreprises ayant des finalités di ffé rentes pourront envoyer des signaux di ffé rents ou du 

moins, que ces signaux seront perçus par les candidats potentiels de façon différente. De plus, 

il a été démontré, lors de l'élaboration de l'état des connaissances, que certaines valeurs 

peuvent avoir un impact sur l'attraction organisationnelle, préférablement lorsque le candidat 

perçoit que les valeurs de 1 'entreprise concernée sont compatibles avec les siennes. Si la 
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finalité représente une valeur elle auss i, comme il l' a été précisé antérieurement, cela signifie 

qu 'e ll e aura assurément un impact sur l'attraction organisationnell e. 

Ensuite, parmi les éléments relati fs aux valeurs qui ont marqué la littérature, retenons 

la responsabilité sociale des entreprises, le type de culture et le sentiment que l'entreprise est 

compatibl e éthiquement avec le candidat potentiel (Catanzaro, Moore et Marshall , 2010 ; 

Coldwell et al. , 2008 ; Kim et Park, 20 Il ; Turban et Greening, 1997). En effet, il a été 

mentionné que les gens préfèrent une culture de soutien à une culture compétitive, même si la 

première implique un salaire inférieur à la seconde (Catanzaro, Moore et Marshall , 2010) . De 

plus, les gens qui sentent qu ' une entreprise est engagée socialement et éthiquement 

considèrent cette entrepri se comme plus attirante (Kim et Park, 2011 ; Trevino et Nelson, 

2007 ; Turban et Greening, 1997). La responsabilité sociale d' une entreprise peut également 

générer le sentiment chez le candidat qu 'elle est compatible éthiquement avec celui-ci, ce qui 

favori se 1 ' attraction organisationnelle (Coldwell et al., 2008). 

Ce qui est intéressant parmi les propos énoncés est le caractère éthique de ceux-ci. En 

effet, il est possible de constater qu ' il s' agit de particularités qui se rattachent à la morale. 

Une culture de soutien pourrait émettre des signaux relatifs à la collaboration donc à une 

approche plus altrui ste, contrairement à une culture compétitive qui pourrait davantage 

émettre des signaux de rivalité et de performance, peut-être même de press ion relative à 

l'atteinte des objecti fs et ainsi à une approche plus individuali ste. L' intérêt pour l'entraide et 

le bien-être de 1 ' humain dans une culture de soutien peut donc se rattacher à un caractère 

éthi que. Il en est de même pour la responsabilité sociale. L'engagement dans la société peut 

émettre des signaux pouvant être considérés comme éthiques, vu l' intérêt pour l'humain. En 

effet, les dons à des organ ismes charitables ou les engagements environnementaux, par 

exemple, peuvent représenter un effort pour le mieux-être des individus de la société, ils sont 

donc tournés vers l' humai n. Ces éléments représentent également des moyens pour atteindre 

la fi nali té de l'entreprise. Par exemple, la cul ture permettra aux acteurs de l' organisation de 

diriger leurs actions et décisions. La responsabilité sociale et l' éthique iront dans le même 
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sens, en guidant la direction de leurs compot1ements. li est donc possible de les considérer 

comme des va leurs. 

Il a été convenu que la fina lité représente la raison d'être, la valeur ultime d' une 

entreprise. Il a également été entendu que les entreprises peuvent émettre des signaux 

différents ou que ces si gnaux peuvent être perçus différemment selon la finalité de 

l'entrepri se. Ensuite, il a été rappelé que les valeurs ont un impact sur l'attraction 

organisationnelle selon les études antérieures et que la finalité pouvait du fait même avoir un 

impact sur l' attraction des entreprises. Finalement, étant donné que les entreprises peuvent 

projeter .des signaux différents selon leur fin alité, il est possible de supposer que certaines 

finalités seront préférées par les candidats potentiels. Dans un premi er temps, l' hypothèse 

suivante sera émise : 

Hypothèse 1 : La fina lité d 'une entreprise aura un impact sur son attraction 

organisationnelle 

Aussi , l' intérêt des candidats pour des entreprises démontrant des particularités à 

caractère éthique nous pousse à croire qu ' une finalité pouvant être quali fiée de plus éthique 

pourrait favoriser l' attraction organisationnell e d' une entreprise. De ce fait, la seconde 

hypothèse sera : 

Hypothèse 2 : Une entreprise détenant une finalité pouvant être qualifié d 'éthique sera plus 

attirante qu'une entreprise détenant une finalité pouvant être qualifiée de moins éthique. 
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2.3 L'effet du positionnement éthique des individus 

L' Ethic Position Questionnaire (EPQ) fut élaboré par Donelson R. Forsyth en 1980 

dans le but de déterminer le positionnement éthique d' un individu parmi quatre grandes 

idéologies: le situationni sme (s ituationism), l'absolutisme (absolutism), le subjectivi sme 

(subjectivism) et l'exceptionnisme (exceptionism). Depuis leur première apparition, plusieurs 

les ont utilisées dans le cadre de leur recherche (Barnett et al., 1998 ; Douglas, Davidson et 

Schwartz, 2001 ; Fernando, Dharmage et Almeida, 2008 ; Marques et Azevedo-Pereira, 2009 

; Vitell , Lumpkin et Rawwas, 1991 ). Les quatre types de positionnement éthique seront 

élliborés sous peu. Avant de se concentrer sur les définitions de ces idéologies, il faut d'abord 

souligner leur pertinence dans le contexte de l'attraction organisationnelle. 

Tel qu ' il l'a été mentionné précédemment, les spécialistes du domaine des ressources 

humaines ne veulent pas seulement attirer un maximum de candidat sans égard à leur profil , 

ils s' intéressent également au type de candidats qui sont attirés par leur organisation. 

D'ailleurs, certains ont souligné l' importance de savoir qui est attiré par notre organisation 

(Highhouse et al. , 1999 ; Rynes et Barber, 1990). La littérature a maintenant déterminé que 

plusieurs caractéristiques comme le genre, la culture et les traits de personnalité peuvent 

influencer l'attraction d' un individu envers une organisation en tant qu 'employeur. Ce qui 

nous interpelle dans le cadre de ce projet de recherche n'est cependant pas l' influence d' une 

caractéristique individuelle comme le positionnement éthique sur l'attraction 

organisationnelle, mais plutôt son rôle sur l'écart entre l' attraction envers une finalité pouvant 

être quali fiée d'éthique et l'attraction envers une fi nalité pouvant être qualifiée de moins 

éthique. En effet, les caractéristiques personnelles d'un individu sont exogènes à l'entreprise, 

comme nous 1 'avons spécifié antérieurement. L'entreprise peut donc difficilement les 

impliquer dans ses stratégies de recrutement. Nous ne voulons donc pas tester si le 

positionnement éthique influence l'attraction organi sationnelle. Ce qui nous intéresse 

davantage ici, c'est dans quelle mesure la possession d' une fi nalité pouvant qualifiée de plus 

éthique peut avoir une influence pos itive sur l'attraction organi sationnelle dans le but de 

mettre cette particularité au cœur de leurs stratégies de recrutement, dans le cas où les 
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rés ultats sont en faveur de la premi ère hypothèse. Ensuite, nous nous interrogeons sur 1 'effet 

du posi tionnement éthique. Le pos itionnement éthique d' un indi vidu aura le potentiel de 

déterminer une partie du profi l des candidats qui s' intéressent à une organisati on détenant une 

finalité pouvant être qualifi ée d'éthique. En effet, on peut supposer que, si l'éthique de la 

fina li té d' une entrep rise a une infl uence positive sur 1 'attraction organi sationnel le, cette 

influence pourra être supéri eure lorsque l' individu considère l'éthique comme impo1tante. 

Plus spécifiquement, il est poss ibl e de croire que chacun des continuums du positionnement 

éthique des indi vidus aura un effet di ffé rent sur l'écart entre les niveaux d' attraction. Les 

hypothèses seront j ustifiées ultérieurement. D'abord, il est important de donner une brève 

description des ty pes de pos itionnement éthique. 

Forsyth (1980) distribue les positionnements éthiques sur deux continuums. Le premier 

continuum fa it référence au débat sur l'ex istence ou non de règles objectives universe ll es. 

Les individus relativi stes supposent qu ' il n'existe pas de principes moraux objecti fs qui 

s'appliquent de façon uni versell e tandi s que ceux qui sont non-relativistes en sont de fervents 

défenseurs. En d'autres mots, les relati vistes croient que les solutions aux divers dilemmes 

éthiques sont relatives à chacune des situations vécues, d' où le nom de relativistes, tandis que 

les non-relativistes croient plutôt que tout dil emme éth ique se répond via les principes 

moraux uni versels, peu importe la situation. Le second continuum fa it référence au débat sur 

l' impact des décisions éthiques, à savoir doit-on éviter tout impact négati f ou estimer que la 

présence d' im pact négati f est inévitable. Ceux qui adhèrent à l' idéali sme croient qu ' il est 

poss ible de choisir une option qui ne heurte personne. Les non-idéali smes, auss i qualifi és de 

réali stes, pensent plutôt qu' il est utopique de croire qu ' il existe toujours une so lution qui ne 

heUitera personne. Ces derniers sont donc prêts à considérer certains choix comme éthiques 

même s' ils impliquent que certaines personnes sont lésées. 

Forsyth a créé une matrice deux par deux qui tient compte des deux continuums, ce qui 

lui a permis d' élaborer quatre types de pos itionnement éthique. Vous trouverez la 

représentation graphique de ces quatre types de pos itionnement éthique dans le tableau 2.1. 
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Tableau 2. 1 

Les types de positionnement éthique selon Forsyth ( 1980) 

Relativisme élevé Relativisme faible 

Idéalisme élevé Situationnistes Absolutistes 

Idéalisme faible Subjectivistes Exceptionnistes 

Les situationnistes, qui sont idéalistes et relativistes, prétendent que toute situation 

doit être évaluée individuellement, donc qu 'aucun principe moral ne peut répondre 

uniformément aux dilemmes éthiques, et qu ' il est possible de générer des conséquences 

positives sur autrui. Les absolutistes, se situant à un niveau élevé dans l' idéalisme et bas dans 

le relativisme, croient que l'application d' un principe moral universel est essentielle lors d' un 

dilemme éthique et que cette solution génèrera incontestablement des conséquences positives. 

D' un autre côté, ceux qui sont situés très bas dans le continuum du relativisme et de 

l' idéalisme, croient qu ' il existe des principes moraux universels, n'lais qu'il y aura toujours 

des conséquences négatives sur autrui peu importe la déc ision. Ceux-ci peuvent être 

positionnés en tant qu 'exceptionnistes. Les subjectivistes, pour leur part, sont faib lement 

idéali stes, c'est-à-dire qu'ils croient qu ' il y aura toujours des conséquences négatives, mai s 

sont fortement relativistes, ils rej ettent donc l'existence de principes moraux universe ls. 

Maintenant que les positionnements éthiques de Forsyth (1980) sont expliqués, il est 

temps de clarifier le lien avec la relation entre la finalité et l'attraction organisationnelle. Il 

importe de préciser que les hypothèses portent sur les deux continuums et non sur les quatre 

positionnements qui en découlent. Elles seront formulées en postulant a priori qu 'une finalité 

pouvant être qualifiée d'éthique d' une entreprise a une influence sur l' attraction 
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organisationnell e, sans quoi il serait imposs ible que le positionnement éthique y ait une 

quelconque influence. 

Rappelons d'abord que les relativistes nient l'ex istence de règles universelles . 

L' importance de la satisfaction des membres comme principe directeur leur semblera donc 

moins pertinente. En effet, lors d' un dilemme éthique, ils utiliseront d'autres moyens pour 

justifier leur action. Il est donc poss ible de croire qu ' il s seront moins sensibl es qu ' un individu 

préconisant les principes moraux universels. De ce fait, cette deuxième hypothèse sera 

formulée: 

Hypothèse 3 : Plus un individu sera positionné élevé dans le continuum du relativisme, moins 

il sera attiré vers une fina lité pouvant être qualifiée d 'éthique. L'écart entre les niveaux 

d 'attraction sera alors fa ible, c'est-à-dire en faveur de la fina lité pouvant être qualifiée de 

moins éthique. 

Dans un deuxième temps, il est possible de supposer que les individus prônant 

l' idéalisme seront plus attirés par une finalité pouvant être qualifiée de plus éthique 

comparativement aux individus moins idéalistes. En effet, selon Forsyth (1980), les individus 

idéalistes croient qu ' il est possible de ne jamais heurter autrui , c'est-à-dire de générer des 

conséquences pos itives dans n' importe quel dilemme éthique. Ces individus considèrent donc 

les conséquences d' une situati on comme un facteur important lorsqu' il s se questionnent sur 

les solutions d' un dil emme éthique. Les individus moins idéalistes postulent au contrai re 

qu' il est utopique de penser que l'on peut toujours éviter des conséquences négatives lors 

d' un choix éthique. Pour cette raison, ces individus accordent moins d'importance aux 

conséquences d' un dilemme éthique. Si par exemple, la fi nali té d'une entrepri se est la 

sati sfaction des travaill eurs, cela signifie que toute action de l'entreprise ri sque d'avoir 

comme conséquence la maximisation de l'intérêt des travailleurs . Au contraire, si la finalité 

d'une entreprise est la maximisation des profits, les actions de l'entreprise risquent d'avoir 

comme conséquence 1 'intérêt financier des actionnaires. En partant du principe que la 

satisfaction des travailleurs peut être quali fiée de conséquence plus éthique que la satisfaction 
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de l' intérêt fin ancier, on peut penser qu ' un individu qui accord plus d' importance à la qualité 

éthiq ue des conséquences sera plus sensible à cette caractéri stique de 1 'entrepri se qu ' un 

individu qui lui accorde moins d' impo1tance. Nous postulerons alors l' hypothèse que : 

Hypothèse 4: Plus un individu sera positionné élevé dans le continuum de l 'idéalisme, p lus il 

sera attiré vers une fin alité pouvant être qualifiée d 'éthique. L 'écart entre les niveaux 

d 'attraction sera alors élevé, c 'est-à-dire en faveur de la finalité pouvant être qualifiée 

d 'éthique. 

2.4 L'effet de la compatibilité individu-organi sation 

La compatibilité entre l' individu et l' organi sati on est très présente dans la littérature 

sur l'attraction organi sati onnelle, tel qu ' il l' a été élaboré dans le chapitre précédent. Comme 

nous 1 'avons mentionné rapidement, la compatibil ité individu-organi sation n' est pas 

seul ement intéressante en tant qu 'antécédent de l'attraction organi sationnelle, ell e est 

pertinente également en tant que modérateur (Kri stof, 1996). Aussi, si un individu s' intéresse 

à une organi sation comme employeur potentiel en raison de sa finalité pouvant être qualifiée 

de plus éthique, il est poss ible de supposer que l'éthique est une valeur impo1tante pour 

l' indi vidu. Au contraire, si l' argent est une valeur prioritaire pour l' indi vidu, il devrait être 

davantage atti ré vers une fi nalité axée sur la maximisation des profits. En effet, la finalité 

pourrait donner des indices aux candidats potentiels quant aux valeurs de 1 'entrepri se et à 

l' environnement de travai l. Il est donc probable qùe l'i ndi vidu en conclut que ses valeurs sont 

compatibl es ou non avec celle de l'organisation. En d'autres mots, il est possible de présumer 

qu 'à partir des signaux que peut émettre la fina lité d'une entreprise, les individus qui croient 

que leurs valeurs sont compatibles avec les valeurs de l'organisation seront atti rés plus 

fo rtement vers lad ite organisation. Dans le cas où un individu évalue pos itivement son 

attraction envers une organ isation, nous postulerons les hypothèses que : 
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Hypothèse 5: Plus le candidat évaluera fortement la compatibilité entre ses valeurs et celles 

de l 'organisation détenant une finalité pouvant être qualifiée d 'éthique, plus l 'écart entre les 

niveaux d 'attraction sera élevé, c 'est-à-dire en faveur de la finalité pouvant être qualifiée 

d 'éthique. 

Hypoth èse 6 : Plus le candidat évaluera fortement la compatibilité entre ses valeurs et celles 

de l 'organisation détenant une fina lité pouvant être qualifiée de moins éthique, plus l 'écart 

entre les niveaux d 'attraction sera faible , c'est-à-dire en faveur de la finalité pouvant être 

qualifiée de moins éthique. 

Maintenant que les hypothèses ont été justifiées et présentées, le prochain chapitre 

élaborera la méthodo logie util isée pour mettre à l'épreuve ces hypothèses. 
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CHAPITRE Til 

CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

Ce chapitre permettra de connaitre et comprendre la méthodologie utili sée pour mettre à 
1 'épreuve les hypothèses antérieurement justifiées. Dans un premier temps, le devis de 
recherche et le choi x des entreprises seront mis de 1 'avant pour poursuivre avec la 
présentati on du questionnaire et des échelles utili sées. Finalement, nous présenterons la 
population cibl ée et le déroulement de la collecte de données. 

3. 1 Devis de recherche 

La présente étude déterminera dans quelle mesure une finalité pouvant être qualifiée de 

plus éthique d ' une entreprise a une influence positive sur l' attraction organisationnelle de 

celle-ci. Afi n de mettre à l'épreuve les hypothèses précédemment présentées, nous avons opté 

pour un devis de recherche de type corré lationnel. Les résultats seront fondés sur une étude à 

coupe transversale pouvant nous donner un aperçu de l' impact de la finalité d'une entreprise 

sur l' attraction organisationnelle à partir d ' un échantillon prédéterminée, à un moment précis. 

Si les résu ltats s'avèrent en faveu r de nos hypothèses , il sera possible de les tester sur d'autres 
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types d'échantillon et pouvo1r ainsi constater s1 les résultats sont potentiell ement 

générali sab les. 

Ce devi s sera mis en œuvre par le biais d' un questionnaire. Nous avons réd igé de 

courts scénari os représentant, dans un premier temps, une entrepri se détenant une finalité 

pouvant être quali fiée d' éthique, et dans un deuxième temps, une entrepri se détenant une 

fi nali té pouvant être quali fiée de moins éthique. Tel qui l'a été mentionné précédemment, les 

entreprises peuvent déteni r di fférentes fi nalités, entre autres déterminées par le modèle 

d'entrepri se utili sé. Par exemple, une coopérative aura pour fin alité la sati sfaction de ses 

membres tandis qu' une entrepri se à but lucrati f aura pour fi nalité la maxi misati on de ses 

profi ts, pui squ ' il s'agit des raisons pour lesquelles elles ont été fondées. 

Les scénari os sont uti li sés dans une multitude d'études (Barat, 1992 ; Chonko, Tanner 

et Weeks, 1996 ; Kim et Park, 2011 ; Li et Roloff, 2007 ; Nadler et al. , 20 1 0). Ils permettent 

de man ipuler des variables comme la fi nali té et comparer les résultats propres à chacune des 

situations. Vous trouverez le questionnaire complet à l'Appendi ce D, p. 80. Les scénari os B, 

C, E et F représentent les scénari os utilisés dans le cadre du projet de recherche global de la 

Chaire de coopération Guy-Bern ier et n'ont pas été utili sés dans le cadre de la présente étude. 

Il est important de préciser que les scénarios ont été rédigés dans un souci d'objectivité. Nous 

vouli ons que les deux entrepri ses soient présentées de façon pos itive pour éviter les bi ais de 

dés irabilité soc iale. Nous avons donc évité les termes qui auraient pu donner des indices 

quant à notre pos ition sur l' éthique de chacune des fin alités. 

3.2 Entrepri ses ciblées dans les scénarios 

Nous av ions une mul titude de choix d'entreprise pouvant être utilisée. La présente 

étude s'i nscrivant dans un projet de plus grande envergure mis en place par la Chaire de 

coopération Guy-Bern ier, les coopératives étaient bi en sûr un modèle d'entreprise qui nous 

était fa mi lier. li est important de préciser que nous ne parlerons ici que des détail s qui sont 
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pertinents à la mise à l'épreuve des hypothèses précédemment stipulées et que les détails sur 

le reste du questionnaire seront omis. 

Le modèle d'entrepri se sélectionné fut donc les coopératives. Ce type d'entreprise 

représente la finalité pouvant être qualifiée d'éthique puisqu 'elle est tournée vers les besoins 

davantage essentiels de ses membres et non vers la maximisation des profits. En effet, nous 

pouvons considérer la finalité des coopératives comme plus éthique puisque les besoins 

ciblés par les fondateurs, par exemple 1 'accès à une offre de services ou à des conditions de 

travail optimales, sont plus légitimes que le besoin de faire fructifier son argent comme dans 

le cas du propriétaire d'une entreprise capitaliste. Il existe cependant plusieurs types de 

coopératives comme les coopératives de travailleurs, les coopératives agricoles, les 

coopératives financières, etc. Nous aurions également pu mettre en place des scénarios à 

partir d'entreprises fictives. Cependant, nous en avons conclu qu ' une entreprise connue des 

répondants pourrait être plus facile à évaluer en termes d'attraction organisationnelle qu ' une 

entreprise fictive. 

Nous avons sé lectionné le secteur financier. Au Canada, le Mouvement Desjardins 

représente la plus grande coopérative financière (Desjardins, 20 13). De plus, nous avions à 

notre disposition plusieurs banques, fondées évidemment pour maximiser les profits. Nous 

avons sélectionné parmi les six plus grandes banques au Canada, la Banque Royale du 

Canada. En effet, suite à la compilation des principales valeurs de chacune de ces six 

banques, la Banque Royale du Canada est, selon ce qu'elle affiche sur son site internet, celle 

qui s'affiche davantage avec des valeurs de compétiti on et de perform ance. Valeurs qui , selon 

nous, représentent bien une finalité de maximisation des profits. De plus, la Banque Royale 

du Canada étant la plus grande banque du Canada « au chapitre de l'actif et de la 

capitalisation boursière » (Banque Royale du Canada, 20 13), celle-ci représentait alors une 

comparaison équivalente au Mouvement Desjardins, plus grande coopérative financière au 

Canada. 
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3.3 Questionnaire 

Nous avons inclus au début du questionnaire, une brève présentation du projet de 

recherche ains i qu ' un formu laire de consentement que les répondants devaient. s igner. Dès la 

comp létion du questionnai re, le formulaire signé était détaché du questionnaire et conservé 

séparément pour assu rer la confidentialité des répondants. Le questionnaire a été approuvé 

par le comité d ' éthique de I' UQÀM (Appendi ce C, p. 78). De plus, à la fin du questionnaire 

quelques variables de contrôle ont été ajoutées: l'âge, le genre, la spécialisation dans laquelle 

le répondant étudie a insi que le niveau d 'étude. La dern ière variable de contrôle demandait si 

le répondant travaillait pour la Banque Royale du Canada ou le Mouvement Desjardins, s ' il y 

avait déjà travaillé ou si quelqu ' un de son foyer y travaillait. Les répondants ayant indiqué 

qu ' il s y trava illent, y ont travaillé ou que l' un des membres de leur foyer y travaille ont été 

rejetés. Cette vari ab le a été nommé « s ituation particulière ». En effet, notre étude étant basée 

sur la théorie du signal, il est important de considérer que les répondants y travaillant, y ayant 

déjà travaill é ou pour lequel des membres de leur foyer y travaille, sont susceptibles d'avoir 

plus d 'i nformat ions sur le contexte réel de travail que ceux qui n'y ont jamais travaillé ou 

pour lequel aucun membre de leur foyer n' y travaille. 

Nous avons inclus, avant les scénarios présentant les entrepri ses, un scénario dit 

« général » mentionnant que les personnes devaient se mettre dans le contexte de recherche 

d ' emploi. Le scénar io disait précisément: 

Vous êtes finissan e vous recherchez acti ement un mploi. Vous 
consultez deux offres d ' emploi qui proposent des conditions identiques 
(type d'emploi , salaire, li eu de travail , avantages sociaux, etc.) qui 
correspondent parfaitement à ce que vous recherchez. L ' une provient du 
Mouvement Desjardins alors que la seconde provient de la Banque 
Royale du Canada. 

Ce scénario présentait de façon générale les facteurs objectifs pouvant influencer les 

candidats. En précisant que ces conditions étaient équivalentes pour l' une ou l' autre des 

entreprises, nous leur demandions implicitement de faire abstraction de ces facteurs dans 
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1 'évaluati on des entreprises . Nous avons également effectué diffé rentes versions de 

questionnaires où les scénarios A et C étaient inversés. De cette façon, la moitié des 

répondants devaient répondre aux scénarios concernant le Mouvement Desjardins et ensuite 

celui relatif à la Banque Royale du Canada, et 1 'autre moitié devait répondre inversement. 

Nous diminuons du même coup les chan~es qu ' un scénario influence l'autre. Les différentes 

versions permettaient éga lement de ne pas toujours impliquer les mêmes scénari os en cas 

d'abandon de la part du répondant. 

Deux courts scénarios ont également été rédi gés afin de représenter le Mouvement 

Desjardins et la Banque Royale du Canada. À la suite de chacun des scénari os, nous 

demandions au répondant « Selon vous, quelle est la priorité du Mouvement Desjardins/ de la 

Banque Royale du Canada ? ». Cette question permettait de constater si la personne identifiai t 

la finalité que nous avions visée. De cette façon, nous nous assurions de connaitre la finalité 

pour laquelle le répondant évaluait son attraction et la compatibilité de ses valeurs. En effet, 

étant donné la théorie du signal, il était important de confirmer si les répondants percevaient 

la finalité des entreprises ciblées, car les faits et les perceptions représentent deux éléments 

distincts, tel qu ' élaboré précédemment. Pour le Mouvement Desjardins, la finalité ciblée était 

la satisfaction de la cli entèle et pour la Banque Royale du Canada, sa perfo rmance financi ère. 

Nous avons opté pour la satisfacti on à la clientèle plutôt que pour la sati sfaction de ses 

membres, car nous jugions que le terme membre référait davantage à la coopérative et que ce 

terme pouvait donner des indices sur la fi nalité que nous avions visée, puisqu 'elle ne 

s'appliquerait pas tout à fait à la banque. De plus, nous avons choisi l' expression 

performance fi nancière plutôt que maximisation des profi ts , car nous jugions que le second 

semblait péjoratif. Le ni veau d' attraction organi sationnell e étant évalué par les répondants, 

nous avons uti lisé le « selon vous » pour s'assurer que la fi nalité visée était celle dont les 

répondants adhéraient. En effet, les scénarios servaient à rappeler que le Mouvement 

Desjardins était une coopérative et que la Banque Royale était une banque. Cependant, la 

fin alité choisie ne devait pas être celle qu' ils identifiaient aux scénarios, mais cell e qu ' il s 

percevaient. C'est pourq uoi il était important de préciser le « selon vous » pour éviter qu' ils 

identifient une fi nali té, mais qu ' ils évaluent leur attraction envers l'entreprise en fonction de 

la finalité à laquelle ils adhèrent. Par exemple, un répondant aurait pu juger, suite au scénario, 
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que la finali té de la banque est la performance financière, même s' il croit fermement que la 

finalité de cette banque est la sati sfaction de la clientèle. De cette façon, son niveau 

d'attraction serait évalué en fonction de la fina lité satisfaction de la clientèle, même s' il avait 

indiqué performance financière. Nous croyons donc que le fait de leur demander de juger de 

la finalité« se lon eux», diminue le biais expliqué. 

3.3. 1 Attraction 

Afin de mesurer l'attraction générale des candidats, nous avons utili sé l'échelle de 

Highhouse et ses collègues (2003 ). Nous avons cependant fait abstraction des échelles 

d' intentions de poursui vre la démarche d' emploi ains i que celle du presti ge. Les intentions 

de poursuivre étant corrélées de façon considérable avec 1 'attraction générale (0,85), cela 

nous permettait de réduire le questionnaire et ainsi favor iser la participation des répondants. 

D 'ai ll eurs, les analyses facto riell es de l'étude de Slaughter et Greguras (2009) ont révélé que 

l' attraction générale et les intentions de poursuivre correspondaient à un seul facteur. Cela 

s'ajoute donc à l'argumentation en faveur du choix d' une des deux échelles seulement. En ce 

qui a trait au prestige, il ne correspond pas à la définition que nous fa isons de 1 'attraction 

organisationnelle, tel que mentionné lors de 1 'élaboration des définitions propres à 

l' attraction. Il est donc impertinent de l'évaluer dans le cadre de la présente étude. L' échelle 

de l'attraction générale comporte cinq items : «For me, this company would be a good place 

to work »; « 1 would not be interested in this company exceptas a last resort »; This company 

is attractive tome as a place for employment »; « 1 am interesting in learning more about this 

company » et « A job at this company is very appealing to me ». Ces items ont été uti lisés à 

plusieurs reprises, entre autres récemment au cours des études de Pierce et al. (20 12) et 

Schreurs et al. (2010). Il correspond au beso in de l'étude puisqu ' il permet de mesurer 

l'attraction des candidats pour une organisation d' un point de vue extérieur, comme le veut la 

théorie du signal. Nous avons traduit ces items en français puisqu'il s'agit d'une école de 

gestion francophone, par exemple, « Pour moi, cette compagnie est un milieu de travail 

attirant » et « Je suis intéressé à en apprendre plus à propos de cette entreprise ».Nous avons 

privilégié une échelle de Likert de 5 points comme il a été fait pour plusieurs études telles 
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que celle de Slaughter et al. en 2004 ( a.=0,93) , et Carpenter et ses collègues en 2012 ( a.=0,89 

à 0,94). 

3.3.2 Compatibilité individu-organi sation 

La compatibilité individu-organi sation a été mesurée par le biais de la compatibilité 

entre les valeurs et la personnalité de l' individu et celles attribuées à l'organisation. L 'échelle 

utili sée est une combinaison de l'échelle de Cable et Judge (1996) et de celle de Saks et 

Ashw01th (1997), tel que l'avait utilisée Resick et al. en 2007. Cette échelle a d'ailleurs été 

réutili sée par la suite par Kim et Park (2010). Les items utilisés de l'échelle de Cable et Judge 

( 1996) sont : « To wh at degree do you fe el your values 'match ' or fit this organization and 

the current employees in this organization? »; « Do you think the values and 'personality' of 

this organization reflect your own values and p ersonality? »; et « My values match those of 

current employees in organization ». Nous les avons légèrement modifiés pour s'adapter aux 

institutions ciblées et traduits par « Mes valeurs correspondent à celles des employés actuels 

du Mouvement Desjardins/ Banque Royale du Canada », « Je pense que les valeurs et la 

personnalité du Mouvement Desjardins/ Banque Royale du Canada sont le reflet de mes 

propres valeurs et de ma propre personnalité » et « Je sens que les valeurs du Mouvement 

Desjardins/ Banque Roya le du Canada sont semblables à mes propres valeurs ». 

Pour ce qui est des items de Saks et Ashforth, il s'agit des énoncés: « Ta what extent 

are the values of the organization similar ta your own values »; et « Ta what extent does your 

personality match the personality or image of the organization? ». Nous les avons modifiés 

et traduits par« Les valeurs et la personnalité du Mouvement Desjardins/ Banque Royale du 

Canada sont semblables aux miennes. » et « Je sens que ma personnalité correspond à la 

personnalité ou à l' image du Mouvement Desjardins/ Banque Royale du Canada. ». 

Nous avons donc décidé d'évaluer directement la compatibilité individu-organisation, ce qui 

signifie que l'évaluation est effectuée par le candidat, tel que précisé précédemment dans le 



~-~-~ 

47 

Chapitre I. Il jugera par lui-même, de façon subj ective, de la compatibilité qu ' il ressent avec 

l'organisati on suite à la lecture des scénari os. Nous aurions pu évaluer la compatibilité entre 

le candidat et l' organisation de façon indirecte. Cependant, pui sque c'est la perception du 

candidat de sa compatibil ité indi vidu-organi sation qui nous intéresse, il est davantage 

approprié de lui demander directement. 

3.3 .3 Pos itionnement éthique 

Lors de l' élaboration du concept de positionnement éthique et des types de 

pos iti onnements, Forsyth (1980) nous a, du même coup, partagé une façon de les mes urer. Il 

s'agit du Ethic Position Questionnaire (EPQ). Cet outil de mesure a été utili sé à maintes 

repri ses (Barnett et al., 1998 ; Douglas , Davidson et Schwartz, 2001 ; Fernando, Dharmage et 

Almeida, 2008 ; Marques et Azevedo-Pereira, 2009 ; Vitell , Lumpkin et Rawwas, 199 1 ). Il 

était donc de mi se d' utiliser à notre tour l'outil qui avait été conçu spécifi quement pour 

mesurer le concept de pos iti onnement éthique. L'échell e comporte dix questi ons relati ves à 

l' idéa li sme, par exemple « Causer des risques à autrui ne devrait jamais être permis, même si 

le ri sque est minime » ainsi que di x questions correspondant au relativi sme tel que « On ne 

peut comparer diffé rents ty pes de moralité en se basant sur un principe abso lu ». L'échell e a 

été traduite en frança is pour s'adapter à la population visée. Elle a été évaluée sur une échell e 

de Li kert de 5 poin ts pour s' unifier avec l'ensemble du questionnai re. 

3.4 Popu lation vi sée et collecte de données 

Nous VISions les étudiants du premier cycle de 1 'École des sc1ences de la gestion de 

L'UQAM, étudiants susceptibles de travailler entre autres dans le secteur fi nancier. Nous 

avons donc envoyé des demandes par courriel aux professeurs de plusieurs cours en 

admini strati on des affa ires. L'auteur a ensui te di stribué, en personne, les questionnaires dans 

les classes dont les professeurs nous ont accordé de leur temps. Les répondants étaient 

bri èvement informés à l' oral du contexte de la recherche et savaient qu ' il s n'étaient pas dans 



48 

l'obli gat ion de répond re. Aucune réco mpense n'était offerte en l'échange de la complétion du 

questionnaire. Les données recuei ll ies ont ensui te été entrées manuell ement par l'équipe de la 

Chaire de coopération Guy-Bernier dans le logiciel Statistical Package for the Social 

Sciences (SPSS). 

3.5 Détail s de l'échantillon retenu 

Sui te à la collecte de données décrite précédemment, nous avons obtenu les réponses 

de 304 étudi ants . Trois fo rmulaires de consentement n'ayant pas été complétés, nous avons 

dû élim iner les questionnaires y étant annexés, pour un nombre fi nal de 30 1 répondants. Tel 

qu' indiqué antérieurement, une des variables de contrôle concernait l'emploi dans l' une ou 

l' autre des organi sations ciblées. Nous avons donc élimi né tous les répondants qui avaient 

répondu: qu ' il s travaill ent dans l' une ou l'autre des organisations; qu ' il s y avaient travaillé; 

ou qu' un des membres de leur foyer y travaillait. Cette variable de contrôle a été nommée 

« situation particulière ». Outre les analyses factoriell es et les analyses de fiabili té pour 

lesquelles nous avons conservé 1 'ensemble des répondants, la majorité des analyses 

stati stiques ont donc été effectuées sur un échantill on de 22 1 répondants. En effet, nous 

étions dans l'obligation d'élim iner les répondants ayant indiqué qu' ils travaillent pour l' une 

ou l' autre des insti tutions, qu' ils y ont déjà travaill é ou qu ' un des membres de leur foyer y 

travaille, puisqu ' il s ne se prêtent pas à l' interprétation de la théorie du signal. 

Le tati tique de cripti e démontrent que l'échantillon est représenté par 42% d' hommes 

et 58% de femmes. L'âge moyen est de 26,5 ans, l'âge médian de 24 ans et les répondants de 

l'échantillon se situent entre 19 et 56 ans. Le tableau 3.1 permet de visualiser la proportion de 

répondants par groupe d'âge. 
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Tableau 3.1 

Répartition de l' échantillon selon l'âge 

Groupe d'âge Effectifs Pourcentage 

Moins de 20 ans 25 11 ,3 

21 à 25 ans 98 44,3 

26 à 30 ans 54 24,4 

31 à 40 ans 36 16,3 

41 ans et plus 7 3,2 

Valeur manquante 0,5 

Total 221 100 

En ce qui a trait aux spécialisations des répondants, le tableau 3.2 représente les 

résultats obtenus. Les étudiants en finances (32, 7%) et ceux en gestion des ressources 

humaines (34,5%) sont davantage présents étant donné la disponibilité des professeurs 

sollicités. Les répondants ayant indiqué Autre, possiblement des étudiants libres ou des 

étudiants en administration sans spécialisation (ex. certificat en administration des affaires), 

sont présents à 14,5%, suivi des étudiants en comptabi lité ( 1 0,9%). Les étudiants en 

communication et marketing sont très peu nombreux (6,4%), de même que les répondants 

dans la spécialisation Gestion des opérations (0,9%). 



Tableau 3.2 

Répartition de l' échantillon selon la spécialisation étudiée 

Dans quelle spécialisation 

étudiez-vous ? 

Communication 

Comptabilité 

Finances 

Gestion des opérations 

Gestion des ressources 
humaines 

Marketing 

Autre 

Valeur manquante 

Total 

Effectifs 

24 

72 

2 

76 

}3 

32 

221 

Pourcentage 

0,5 

10,9 

32,7 

0,9 

34,5 

5,9 

14,5 

0,5 

100 
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La variable de contrôle niveau d 'étude permet de cibler l'année en cours d 'obtention 

ou le programme, dans le cas d ' un certificat. 28,1% sont en première année de baccalauréat, 

39,8% des répondants sont au certificat et 19,5% sont en 3e année de baccalauréat. Le tableau 

4.3 représente la répartition des répondants selon chacune des réponses possibles à cette 

question. 



Tableau 3.3 

Répartition de l'échanti llon selon le niveau d'étude 

À quel niveau 

étudiez-vous ? Effectifs 

Certificat 88 

1ère année baccalauréat 62 

2ème année baccalauréat 21 

3ème année baccalauréat 43 

Autre 7 

Total 221 

Pourcentage 

39,8 

28,1 

9,5 

19,5 

3,2 

100 

Maintenant que la méthodologie utilisée a été présentée ainsi que les détails de 
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1 'échanti lion, le prochain chapitre permettra d'élaborer 1 ' analyse des rés ultats et vérifier les 

hypothèses. 



CHAPITRE IV 

RÉSULTATS 

Ce chapitre servira à présenter les principales analyses effectuées dans le cadre de ce 
projet de recherche ainsi que les résultats obtenus. Pour ce faire, il exposera dans un premier 
temps les analyses factoriell es exploratoires pour véri fier la validité de construi t des échell es. 
Ensuite, les analyses de fi abilité seront révélées, ce qui permettra de confirmer si les résultats 
peuvent être considérés. Les analyses de comparaison des moyennes seront par la suite 
présentées et serviront à tester notre premi ère hypothèse. Pour terminer, les analyses de 
corrélations et de régress ions seront dévoil ées afin de mettre à l'épreuve les hypothèses 3, 4 
et 5. 

4.1 Analyses de fi abilité et de validité 

Les analyses facto riell es exploratoires ont d'abord été effectuées. Dans le cadre de ces 

analyses factorie ll es exploratoi res, la méthode du maxi mum de vraisemblance a été utilisée 

pui sque cette méthode fournit les résul tats les plus fi ables (Haïr, Anderson, Tatham et Black, 

1995). De plus, la méthode de rotation utilisée est la rotation Varimax. Les analyses 

factor ielles des échelles de l'attraction organi sationnelle et de la compatibilité individu

organisation nous démontrent que les échelles uti lisées sont satisfaisantes en matière de 

validité. En effet, lorsque questionnés, ces deux facteurs sont séparés spontanément en deux 

composantes. Au niveau du positionnement éthique, l' analyse factorielle exploratoire fait 

ressortir cinq composantes plutôt que deux, soit l'idéalisme et le relativisme. Cependant, si 
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nous exigeons deux composantes, les échelles de l'idéali sme et du relativisme sont 

regroupées adéq uatement. Les résultats de ces analyses sont présentés à l' appendice A, p. 71. 

Les trois échell es utilisées dans le questionnaire, soit celle sur 1 'attraction 

organisationnell e, la compatibi lité individu-organisation et cell e relative au positionnement 

éthique, ont révélé des résultats intéressants au niveau de leur fiabilité. L'échell e sur 

l'attraction organisationnell e de Highhouse et ses collègues (2003) a obtenu un alpha de 

Cronbach de 0,90 pour cell e qui suivait le scénario sur la finalité de la coopérative et 0,91 

pour l'échel le suivant le scénario sur la finalité de la banque. Pour ce qui est de la 

compatibilité individu-organisation, l' échell e suivant le scénario concernant la finalité de la 

coopérative a obtenu un alpha de Cronbach de 0,94 tandis que celle qui suivait le scénario 

re latif à la fina li té de la banque a obtenu un alpha de Cronbach de 0,95. En ce qui a trait aux 

échelles correspondant au positionnement éthique, cel le relative à l' idéalisme a obtenu un 

alpha de Cronbach de 0,79 et celle sur le relativisme un alpha de Cronbach de 0,70. Les 

alphas de Cronbach de 0,7 et plus pouvant être considérés comme suffisants (Hair, Anderson, 

Tatham et Black, 1995), nous avons conservé la totalité des échel les, c' est-à-d ire sans 

procéder à la suppression d'item. La fiabilité des échelles de cette étude est donc de 

satisfaisante à très élevée. Les alphas de Cronbach sont inclus au tableau 4.4 de la page 57. 

Suite à ces analyses, la moyenne des énoncés représentant 1 'attraction de la coopérative et 

ce lle de la banque ont été calculées afin de créer ces deux variab les. Il en est de même pour 

les moyennes reliées à la compatibi lité individu-organisation et celles propres à l' idéalisme et 

au réalisme. 
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4.2 Comparaisons de moyennes 

Afin de mettre à 1 'épreuve les premières hypothèses, nous avons effectué une 

comparaison des moyennes (Test-t). Dans un premier temps, nous avons évalué le niveau 

d'attraction pour chacun des scénarios, sans tenir compte des finalités identifiées . Le niveau 

d'attraction pour la coopérative est alors de 3,84 tandis que le niveau d' attraction pour la 

banque est de 3,44. Ensuite, nous n'avons conservé que les répondants ayant identifié la 

finalité satisfaction de la clientèle pour la coopérative et la finalité performance financière 

pour la banque. Ce qui réduit notre échantillon à 146 répondants. À 1 'aide de cette banque de 

données, nous avons comparé le niveau moyen d'attraction envers la finalité de la 

coopérative et celui envers la finalité de la banque (voir appendice B.l , p. 75). La différence 

entre le niveau moyen d'attraction des répondants ayant identifié satisfaction de la clientèle 

pour la finalité de la coopérative et le niveau moyen d'attraction des répondants ayant 

identifié la performance financière pour la finalité de la banque est significative (,000). De 

plus, le niveau moyen d'attraction des répondants ayant identifié satisfaction de la clientèle 

pour la finalité de la coopérative est de 3,60 sur une échelle de 5, tandis que le niveau moyen 

d'attraction des répondants ayant identifié performance finan cière pour la finalité de la 

banque est de 3,20 sur une échelle de 5. Vous retrouverez ces résultats dans le tableau 4.1 qui 

suit. Les hypothèses 1 et 2 peuvent donc être soutenues. En effet, la différence entre le niveau 

d'attraction pour la finalité pouvant être qualifiée d'éthique et ce lui pour la finalité pouvant 

être qualifiée de moins éthique révèle que la finalité perçue a un impact sur le niveau 

d'attraction organisationnelle. De plus, le niveau d'attraction organisationnelle étant plus 

élevé pour la finalité pouvant être qualifiée de plus éthique, soit la satisfaction de la clientèle, 

ceci démontre que la finalité éthique est plus attirante que celle pouvant être qualifiée de 

moins éthique. 
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Tab leau 4.1 

Nous avons pu constater que 51 répondants ont indiqué que la finalité de la coopérative 

présentée était la performance financière. Nous avons donc comparé le niveau moyen 

d'attraction des répondants ayant indiqué cette fina li té pour la coopérative avec le niveau 

d'attraction des répondants ayant identifié la satisfaction de la cli entèle comme finalité de la 

coopérative (voir appendice B.2, p. 76). Le niveau moyen d'attraction est supérieur pour les 

répondants ayant identifié la finalité satisfaction de la clientèle, au même titre qu ' il l' était 

lors de la comparaison entre les deux institutions financ ières . En effet, le ni veau moyen 

d'attraction pour la finalité satisfaction de la clientèle est de 4,01 sur une échelle de 5 

comparativement à environ 3,37 sur une échelle de 5 pour la finalité performance financière. 

La différence entre les deux moyennes est également significative. Malheureusement, il a été 

impossible de faire ce même exercice avec les répondants ayant identifié la satisfaction de la 
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clientèle pour la finalité de la banque puisqu'ils étaient trop peu nombreux (n=14). Cette 

constatation supporte donc une seconde fois nos hypothèses 1 et 2. 

Nous avons également utilisé les données des 51 répondants ayant identifié la finalité 

pe1jormance financière pour la coopérative pour effectuer une dernière analyse concernant 

les premières hypothèses (voir appendice B.3, p. 77). En effet, le niveau moyen d'attraction 

de ces 51 répondants a été comparé au niveau moyen d'attraction des répondants ayant 

identifié la performance financière comme finalité pour la banque. La différence entre les 

moyennes est non significative. Ce résultat appuie donc l'hypothèse que la finalité est un 

antécédent puisque peu importe l' organisation, si le répondant ne perçoit pas de différence 

entre les fina lités, il n'y aura pas de différence relativement à son niveau d'attraction 

organ isationnell e envers les deux entreprises . 
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4.3 Test des hypothèses 3, 4 et 5 

Pour tester les hypothèses 3, 4 et 5, nous avons procédé à des analyses de corrélations 

et de régress ions . Rappelons que ces hypothèses stipulent que le relativisme, l' idéalisme et la 

compatibilité individu-organi sation ont un impact sur l'écart entre l' attraction envers la 

finalité pouvant être qualifiée d'éthique et l'attraction envers la finalité pouvant être quali fiée 

de moins éthique. Les analyses de corrélations ont pour but de démontrer le lien et l'ampleur 

du lien entre deux variables. Les analyses de régressions, quant à elles, servent à défi nir dans 

quelle mesure une variable permet d'en prédire une autre. 

Les tableaux 4.2 et 4.3 représentent les corrélations qui sont ressorties des analyses . La 

corrélati on entre l'écart et le sentiment de compatibilité envers chacune des finalités nous 

permet de réa liser les analyses de régression. Les corrélations présentées au tableau 4.3 sont 

relatives aux variables de contrôle. Comme il est possible de le constater, le sexe est corrélé 

avec les sentiments de compatibilité. Cette variable sera donc ajoutée dans les analyses de 

régression pour vérifier dans quelle mesure ell e explique l'écart entre les niveaux 

d'attraction. Les hypothèses 3 et 4 sont cependant automatiquement rejetées pui sq u'elles ne 

présentent aucune corrélation significative avec l'écart. En effet, la valeur de probabilité (p) 

du coefficient de corrélations (R) étant supérieure à 0,05 pour ces relations, le 1 ien entre ces 

deux variables est statistiquement considéré trop faib le ou non-existant (George et Mallery, 

2008, p. 1 98). 

Pour tester les hypothèses 5 et 6, nous avons effectué des analyses de régressions 

linéaires à l'aide du logiciel SPSS en incluant la variable Écart comme variable dépendante et 

le sexe et le sentiment de compatibilité envers chacune des finalités comme variables 

explicatives. Le sexe s'avère une variable explicative puisque son résultat est significatif 

(sig.=,044). Le sentiment de compatibilité envers la finalité pouvant être qualifiée d'éthique et 

celui envers la finalité pouvant être qualifiée de moins éthique peuvent également être 

considérés comme des variables explicatives (sig.=OOO). Le R-deux pour l' ensemble des 

variab les est de ,600. Le tableau 4.4 représente les résultats lorsque les variables exp licatives 
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sont combinées. Par contre, si nous isolons chacune des variables, le R-deux représente ,047 

pour le sexe (sig.=,009), ,301 pour le sentiment de compatibilité envers la finalité pouvant 

être qualifiée d'éthique (sig.=,OOO) et ,447 pour le sentiment de compatibilité envers la 

finalité pouvant être qualifiée de moins éthique (sig.=,OOO). Le sexe expliquant très peu 

l'écart entre le niveau d'attraction pour chacune des finalités, il est possible d'affirmer que le 

sentiment de compatibi lité a un impact sur le niveau d' attraction. Par ai lleurs, les hypothèses 

5 et 6 seront soutenues, indiquant que plus le sentiment de compatibilité envers la finalité 

pouvant être qualifiée d'éthique sera grand, plus l'écart entre le niveau d' attraction pour la 

finalité pouvant être qualifiée d'éthique et celui envers la finalité pouvant être qualifiée de 

moins éthique sera grand, et vice-versa. Par contre, le R-deux de la compatibilité envers la 

finalité pouvant être qualifiée de moins éthique étant supérieur à celui envers la finalité 

pouvant être qualifiée d' éthique, il est possible d'en conclure que le sentiment de 

compatibi lité envers la finalité pouvant être qualifiée de moins éthique explique davantage 

l'attraction organisationnelle du candidat envers l' entreprise détenant cette finalité que la 

compatibilité envers la finalité qualifiée d'éthique. En d' autres mots, les candidats qui sont 

attirés vers la finalité pouvant être qualifiée de moins éthique ont un sentiment de 

compatibi lité entre leurs valeurs et celles de l' organisation plus fort que ceux qui sont attirés 

vers la finalité pouvant être qualifiée d'éthique. 

Ces résultats nous permettent donc de soutenir les hypothèses 1, 2 et 5. Le prochain 

chapitre fera mention des conclusions qu'il est possible d'en tirer, des limites de la recherche 

et des pistes de recherche futures en 1 ien avec les résultats. 
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Tableau 4.4 

Résultats de régress ion (vari abl es explicati ves combinées) 

Variables explicatives 

Sexe 

Compatibilité individu
coopérati ve 

Compatibilité individu
banque 

R-deux (,600) 

Bêta 

-,11 9 

,423 

-,588 

61 

Sig. 

,044 

,000 

,000 



CHAPITRE V 

DISCUSSION 

Ce chapitre servira à discuter des principaux résultats obtenus suite aux analyses 
précédemment présentées. Les résultats relatifs à la relation entre la finalité et l'attraction 
organisationnelle ainsi que ceux concernant les effets de modération de la compatibilité 
individu-organisation et du positionnement éthique seront exposés et la signification de ces 
résultats vous sera dévoilée. 

5.1 La finalité comme antécédent à 1 'attraction organisationnelle 

Le tableau 4.1 Récapitulatif des résultats suite aux analyses de comparaisons de moyennes 

du dernier chapitre permet d ' illustrer les résultats obtenus lors de la mise à l' épreuve de la 

première hypothèse qui stipule que une finalité pouvant être qualifiée d'éthique des 

entreprises a un impact positif sur l'attraction organisationnelle. Les trois premières 

comparaisons de moyennes seront utiles à 1 ' interprétation des résultats relatifs à cette 

hypothèse. 

Dans un premier temps, la différence significative (sig= ,000) des premières moyennes 

comparées signifie que la finalité des entreprises a un impact sur l' attraction 

organisationnelle des répondants. Ensuite, le fait que le niveau moyen d'attraction envers la 

coopérative est supérieur à celui envers la banque supporte notre hypothèse en fave ur d' une 



63 

finalité pouvant être qualifi ée d'éth ique. Afin de s'assurer que l'attraction des répondants est 

rée ll ement fo nction de la fi nali té ciblée, le niveau d'attraction envers la finali té de 

satisfaction de la clientè le et celui envers la fin alité de perfo rmance financière ont été 

comparés. Le ni veau moyen d'attraction envers la finalité pouvant être quali fiée d'éthique 

(sati sfaction de la clientè le) étant supérieur à celui de la perfo rmance fi nancière, nous 

pouvons supposer que la coopérative attire davantage en raison de sa fi nali té pouvant être 

quali fiée de plus éthique. De plus, la comparaison du ni veau d' attraction pour la finalité 

satisfaction de la clientèle et de celui envers la finalité performance financière pour la même 

institution fi nancière, soit la coopérative, nous supporte également dans cette affi rm ati on. 

Le résultat concernant la comparaison des niveaux moyens d'attraction envers la 

finalité de perform ance fi nancière pour chacune des instituti ons s'avère également 

intéressant, mais davantage d' un point de vue méthodologique. En effet, la différence non 

signifi cati ve signifi e que peu importe l'i nstituti on financi ère ciblée, les étudi ants ont répondu 

sensiblement de la même façon lorsque la finalité de performance financière était 

sélectionnée. Il est alors poss ible de croire que les répondants auraient répondu de la même 

façon en ce qui a trait à leur niveau d' attraction envers la fin ali té performance financière et 

ce, peu im porte les entreprises présentées. Ce qu i permet du même coup d' avoir espoir en la 

générali sati on future des résultats. Tel que menti onné précédemm ent, il a été impossible de 

reproduire cette comparaison avec la finalité satisfaction de la clientèle étant donné le 

nombre insuffisant de répondants ayant indiqué cette fi nalité pour la banque. 

Également d'un point de vue méthodologique, le fait que le niveau d'attraction envers 

la banque et sa fina lité soit assez élevé nous confirme que le scénario était présenté de façon 

positive. Notre objectif lors de la rédaction des scénarios était d'éviter de présenter un 

scénario comme étant le « bon » et 1 'autre le « mauvais », ce qui aurait pu générer des biais 

de désirabilité sociale. En effet, il est possible de croire que si le scénario représentant la 

finalité performance financière avait été perçu comme le« mauvais », les répondants auraient 

été beaucoup moins attirés envers cette finalité de façon générale. 
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5.2 Le positionnement éthique 

Les hypothèses relatives à l' idéalisme et au réali sme n' ont cependant pas été 

soutenues. li faut admettre que la littérature ne permet pas d 'établir des liens solides au 

niveau théorique entre le positionnement éthique et l'attraction organi sationnelle. En effet, le 

positionnement éthique a été étudié jusqu'à maintenant en lien avec certains comportements 

en organisation (Henle, Giacalone et Jurkiewicz, 2005 ; Trevino, Weaver et Reynolds, 2006), 

mais ne semble pas avoir été étudi é avec des variables comme l' attraction, ce qui nous 

empêche d 'établir les hypothèses sur des bases théoriques robustes. La faiblesse du support 

théorique a possiblement contribué à 1 ' infirmation de ces hypothèses. La traduction de 

l'échelle de Forsyth (1980) ayant été relativement difficile étant donné la complexité et 

1 'abstraction des items, cette adaptation peut également avo ir participé à 1 'échec des résultats 

de corrélations, même si les résultats des analyses de fiabilité se sont avérés satisfaisants. 

Cependant, il demeure que l'absence de corrélation est surprenante vu l' importance de 

l'éthique dans le cadre de l'attraction organisationnelle, tel que di scuté lors de la justification 

de la première hypothèse. 

5.3 La compatibilité individu-organisation 

Les corré lations positives entre l'attraction organisationnelle et l'évaluation subj ective 

du cand idat de sa compatibilité avec l'entreprise sont cohérentes avec les études antérieures 

(Cab! t Judg , 1994; Cab! t Judg , 1996; Chapman et al. 2005; Judge et Bretz, 1992; 

Kristof-Brown, 2005). De plus, les analyses de régression démontrent que plus le candidat 

évalue ses valeurs comme étant compatibles avec celles de la fina lité pouvant être qualifiée 

d ' éthique, plus l'écart entre les niveaux d'attraction est grand. À l ' inverse, plus son niveau de 

compatib ili té est évalué positivement avec les valeurs de la finalité pouvant être qualifiée de 

moins éthique, moins l' écart entre les niveaux d 'attraction est grand. En effet, le niveau 

moyen d'attraction envers la finalité pouvant être quali fiée d'éthique étant supérieur à celui 

envers la finalité pouvant être qualifiée de moins éthique, la différence sera grande lorsque le 
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niveau d 'attraction envers la fina lité pouvant être qualifiée d 'éthique sera évalué fortement et 

que celui envers la fina lité pouvant être qualifiée moins éthique sera évalué faiblement. À 

l' inverse, le ni veau d'attraction envers la fin alité pouvant être qualifiée de moins éthique est 

évalué très fo1tement, la di ffé rence diminue. 

5.4 Contributions théoriques et prati ques 

Les résultats de cette étude rapportent que la finalité des entreprises, c'est-à-dire la 

raison pour laquell e l' organisation a été fondée, peut constituer un antécédent de l'attraction 

organisati onnelle. En effet, par les s ignaux que leur finalité pel!t projeter, par exemple la 

fin alité pouvant être qua li fiée plus éthique d ' une coopérati ve, les organisations peuvent avoir 

un effet di ffé rent sur les candidats potentiels. Cette étude permet donc de mieux comprendre 

les comportements des futurs candidats ainsi que leur sentiment d'attraction pour une 

entreprise. 

Auss i, notre outil méthodologique qu 'a été la coopérati ve nous permet d ' ajouter leur 

fina li té aux avantages du modèle coopératif. En effet, la littérature sur le mouvement 

coopératif fait ressortir certains avantages pour ses membres, pour la collectivité ou pour 

l'organi sati on elle-même. Par exempl e, les membres des coopératives de travailleurs et les 

coopératives de consommati on ont respectivement accès à des conditions de travail et des 

offres de services avantageuses (Gordon, 2004 : Levine et Tyson, 1990). Certains articles 

présentent des avantages pour la co ll ectivité comme l'éducation (Green berg, 1986) ou encore 

la stabilité économique (W illiamson, Imcroscio et A lperovitz, 2002). Le modèle coopératif 

présente également un taux de survie supérieure aux entreprises capitalistes traditionnelles 

(Québec, 2008), ce qui peut être considéré comme un avantage pour l' organisation elle

même. La fi nalité s' inscrit dans cette même opti que, c ' est-à-dire qu 'e lle peut être vue comme 

un avantage pour l' organisat ion en soi, en favo ri sant les retom bées de ses stratégies de 

recrutement. 
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Au niveau managérial, le présent projet de recherche permet aux coopératives d'ajouter 

leur fina lité à leur coffre à outi ls stratégiques. En effet, les résu ltats révèlent que la finalité 

des coopératives peut représenter un atout stratégique quant à leur attraction 

organisationnelle. De plus, il s' agit d ' un atout particulièrement intéressant étant donné son 

caractère intrinsèque et du fait même inimitable. 

Les entreprises comme les coopératives, détenant une finalité pouvant être qualifiée 

d'éthique, devront se rappeler l'impo1iance de la théorie du signal. En effet, tel que 

mentionné dans le Chapitre Il, les cand idats potentiels ne possédant pas l'information 

concernant le contexte réel de travail , ils utiliseront les signaux projetés par 1 ' entreprise pour 

l'envi sager et déterminer s' ils sont attirés ou non. Cela sign ifie donc que, pour qu ' une 

stratégie d'attraction organisationnelle soit efficace, il ne suffit pas de détenir une 

caractéristique favorisant l' intérêt des candidats, il faut l'exploiter, la mettre de l'avant, au 

même titre que n'importe quelle autre caractéristique attrayante. Si l'entreprise offre des 

salaires concurrentiels ou agit de façon responsable, elle se doit d'en informer les candidats 

potentiels, sans quoi ces caractéristiques ne pourront avoir d' effets positifs sur 1 'attraction 

organisationnelle. Deuxième élément à retenir dans le cas où la finalité est utilisée comme 

stratégie d'attraction : il faut convaincre les cand idats de cette finalité , entre autres par le biais 

des comportements des acteurs de l'entreprise. Rappelons que plus de 50 personnes sur 221 

n'étaient pas convaincues que la finalité de la coopérative ciblée était la satisfaction de la 

clientèle. Cela signifie donc que, même en rappelant que le Mouvement Desjardins est une 

coopérative et que sa priorité est la satisfaction de ses membres, ces étudiants restent 

convaincus que sa priorité est la performance financière, possiblement en raison de leur 

expérience ultérieure ou de l'opinion des personnes qu ' il s côtoient. Il est donc primordial de 

se rappeler que pour avoir les effets escomptés, 1 ' entreprise doit non seulement exposer sa 

finalité, mais également agir de façon cohérente avec la finalité qu 'elle vante, sans quoi il est 

possible de croire que cette stratégie d'attraction n' augmentera pas le niveau d ' intérêt des 

candidats potentiels. 
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5.5 Limites 

Le choix de la population peut limiter la généralisation des résultats. En effet, 

certaines caractéristiques des étudiants peuvent différer des autres types de chercheurs 

d'emploi (Saks et Ashworth, 1997). De plus, l' homogénéité de l'échantillon 

comparativement aux étudiants en administration en général , par exemple ceux qui étudient 

dans d'autres universités, restreint la généralisation. Il est effectivement légitime de se 

questionner sur le niveau de variation des résultats d'une école de gestion à l' autre puisque 

celles-ci affichent des valeurs différentes et attirent possiblement des étudiants ayant des 

valeurs distinctes. Il est donc possible de supposer qu ' ils rechercheront des entreprises ayant 

des valeurs différentes. Il est toutefois probable que cette supposition soit fautive et que la 

finalité ait un impact positif sur l'attraction de la majorité des étudiants, peu importe l'école 

de gestion. C'est pourquoi la reproduction de l'étude serait intéressante. Il est important de 

noter que malgré la limite ci-haut mentionnée, la diversité de notre échantillon au niveau des 

spécialisations et de l' âge permet d'augmenter la représentativité globale des étudiants en 

administration des affaires de l'École des sciences de la gestion de I'UQAM. Ce qui signifie 

que même si notre étude ne peut généraliser à l'ensemble des étudiants, il est toutefois 

possible de considérer les résultats comme représentatifs des étudiants de L' ESG-UQAM. 

Il est également important de mentionner à titre de limite, le fait que les entreprises 

soient connues. Il est possible de croire en effet que le niveau d'attraction pourrait être 

différent pour des entreprises qui ne seraient pas connues de la population visée. Nous 

tenions cependant à utiliser des entreprises connues pour faciliter l'évaluation du niveau 

d' attraction par les répondants. De plus, puisqu ' il s' agit de deux entreprises ayant une place 

importante au Canada, nous jugions que la comparaison était adéquate. 

5.6 Pistes de recherche futures 

Pui sque la fi nalité s' avère un antécédent de l' attraction organisationnelle chez les 

étudi ants ciblés, il serait intéressant de reproduire l'expérience sur un échantillon différent, 
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c ' est-à-di re en ciblant les étudiants d ' une autre école de gesti on, voire d ' un autre pays. Tel 

que mentionné lors de l' élaboration des limites, il est poss ible que l'école fréquentée ait un 

impact sur les choi x des étudi ants en mati ère de futur employeur. C'est pourquoi il serait 

pertinent de constater les résultats d ' une étude effectuée à partir des réponses des étudi ants 

d ' une autre école de gesti on. 

Mi se à part la reproducti on de 1 'étude sur un échantillon di fférent, il pourrait également 

être intéressant de se pencher sur d 'autres ty pes de finalité d 'entreprise. Nous avons vu 

précédemment qu ' une entrepri se peut avoir di fférents types de fi nalité et cette fin alité s ' est 

avérée être un antécédent de l' attraction organi sati onnell e. Si la fin alité de performance 

financière et de sati sfacti on de la clientèle ont un impact di ffé rent sur l' attraction des 

candidats , peut-être qu ' une fi nalité de sati sfaction des membres dans le cas d ' une coopérative 

de travaill eurs pourrait avo ir un impact supéri eur sur l' attraction organi sationnelle 

comparativement à la fi nalité d ' une coopérative financière, vu son potentiel direct sur le bi en

être des employés . 11 pourrait donc être pet1inent de dupliquer l' étude en questionnant les 

répondants sur leur niveau d ' attraction organi sati onnelle envers d ' autres types de finalité, en 

utili sant, par exemple, des scénarios présentant une coopérative de travaill eurs. 

Il est important de rappeler égalem ent que les entrepri ses utili sées sont des entreprises 

connues des étudi ants sondés. Bien que nous suppos ions que les répondants ont évalué leur 

ni veau d 'attraction en fo nction de la fin alité ciblée, plusieurs autres facteurs ont pu influencer 

leur attraction pour l' entreprise. Il pourrait a lors être pertinent de mettre à l'épreuve 

l' hypothèse concernant la relation fi nalité-attraction organisationnelle à partir de scénari os 

présentant des entrepri ses fi ctives ou inspi rées d' entreprises rée lles , mais dont le nom est 

modifié ou encore d ' utili ser d'autres entreprises réelles. Notons par contre que la 

comparaison du nivea u d ' attraction envers la fi nal ité performance financière pour la 

coopérative et ce lle pour la banque ne présentait pas de différence significative. Ceci laisse 

donc cro ire que peu importe 1 'entreprise, le niveau d 'attraction est évalué de la même façon 

lorsque la même finalité est perçue. De plus, rappelons que le ni veau d ' attraction envers la 

fina li té satisfaction de la clientèle était supérieur lorsqu ' il était comparé à la fi nali té 
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pe1jormance financière pour la même organisation. Ceci nous pousse donc à croire encore 

une fois , que l'entreprise n'a possiblement pas un impact considérable et que le niveau 

d'attraction est effectivement évalué à partir de la finalité perçue. 

Finalement, une pi ste de recherche intéressante serait relative à la perception des 

répondants quant à la finalité de la coopérative qu 'est le Mouvement Desjardins. En effet, il 

aurait été pertinent de savoir pourquoi 51 répondants, soit plus de 20% des répondants 

retenus, ont mentionné que la finalité de cette coopérative est la performance financière. Tel 

que mentionné précédemment, il est possible de croire que cette perception est due aux 

expériences ultérieures des répondants et aux comportements émis par les acteurs de 

l' entreprise. Cependant, cela ne reste que des suppositions. · 11 serait pertinent de savoir 

exactement sur quoi se base cette perception. De cette façon, nous pourrions approfondir 

notre compréhension des inférences que font les candidats potentiels des signaux émis par 

1 'entreprise. 



CONCLUSION 

Ce mémoire avait pour but de déterminer l' impact de la finalité sur l'attraction 

organisati onnell e. Nous postulions également que la finalité pouvant être qualifiée comme 

plus éthique d' une organi sation avait une influence pos itive sur l'attraction de celle-ci. Nous 

nous sommes également questionnés sur l'effet du pos itionnement éthique de l' individu et de 

son sentiment de compatibilité vi s-à-vis 1 'entreprise. Plusieurs éléments de la 1 ittératu re ont 

donc été présentés dans le but de mieux comprendre ces variables et formuler nos hypothèses 

de recherche. Afin de mettre à l'épreuve ces hypothèses, nous avons mi s sur pied un 

questionnaire présentant les scénarios de deux entreprises détenant des fi nalités di ffé rentes et 

nous l'avons di stribué aux étudiants de premier cycle de l'École des sciences de la gestion. 

Les résultats sont fin alement en faveur de notre hypothèse principale, indiquant que la fi nalité 

pouvant être quali fiée d'éthique d'une organisation a une influence pos itive sur son attraction 

organisationnelle. En effet, le niveau d'attraction moyen pour la coopérative, représentant la 

fin alité pouvant être qualifi ée de plus éthique, est supérieur au niveau moyen d'attraction 

pour la banque. Pour ce qui est de nos postulats relati fs aux effets de la compatibilité 

individu-organi sation et du positionnement éthique, les résultats nous permettent de soutenir 

ces hypothèses qu 'en partie. 

Comme il l'a été rapidement démontré avec la pyramide de Maslow, les individus ont divers 

types de besoins. Les entrepri ses ont donc tout intérêt à s' intéresser à ces beso ins pour mieux 

comprendre les indiv idus et ainsi mieux les gérer. Bien qu ' il s'agisse d' une parcel le de la 

connaissance en gest ion, les recherches comme celle-ci permettent petit à petit de mieux 

préd ire les comportements des indiv idus et même si l'Être humai n est en constante évolution, 

la connaissance du comportement de celui-ci permettra de diriger nos décisions en 

conséquence et ainsi favoriser son bien-être et sa productivité en entreprise. 
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APPEN DICE A 

RÉSULTATS DES ANALYSES FACTORIELLES 

A.l Analyse facto ri elle pour les énoncés de compatibi lité individu-organisati on avec la 
coopérative (DN) et les énoncés d' attraction envers la coopérative (DNA) 

Matrice factorielle après rotation 

DN.3 - Je sens que ma personnalité correspond à la personnalité ou à l' image du 

Mouvement Desjardins 

DN.4 - Les valeurs et la personna lité du Mouvement Desjardins sont semblables 

aux miennes 

DNA.I.5 - Je ne serais intéressé à travailler pour cette compagnie qu 'en dernier 

recours 

DN.6 - Mes valeurs correspondent à celles des emp loyés actuels du Mouvement 

Desjard ins 

DNA.7 - Un emploi dans cette entreprise me semble très attirant 

0 .8 - Je pense que les valeurs et la personnalité du Mouvement Desjard in sont le 

reflet de mes propres valeurs et de ma propre personnali té 

DNA.9 - Pour moi, cette compagnie est un mi lieu de travail attirant. 

ON. 1 0 - Je sens que les va leurs du Mouvement Desjardins sont semblables à mes 

propres valeurs 

DNA.ll - Je suis intéressé à en apprendre plus à propos de cette entreprise 

DNA. I2 - Cette compagnie serait, pour moi, un endroit intéressant où travai ll er 

Méthode d'extraction : Maximum de vraisemblance. 

Méthode de rotation : Varimax avec normalisation de Kaiser." 

a. La rotation a convergé en 3 itérati ons. 

Facteur 

1 

,804 

,826 

,263 

,7 10 

,396 

,850 

,407 

,795 

,400 

,339 

2 

,35 1 

,409 

,477 

,353 

,769 

,386 

,83 1 

,43 8 

,737 

,892 
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A.2 Analyse factorielle pour les énoncés de compatibilité individu-organi sati on avec la 

banque (RN) et les énoncés d ' attraction envers la banque (RNA) 

Matnce factorielle a pres rotation 

RN.3- Je sens que ma personnalité correspond à la personnalité ou à l' image de la 

Banque Royale du Canada 

RN.4- Les valeurs et la personnalité de la Banque Royale du Canada sont 

semblables aux miennes 

RNA.I.5 - Je ne serais intéressé à travailler pour cette compagnie qu'en dernier 

recours 

RN .6 - Mes va leurs correspondent à ce lles des employés actue ls de la Banque 

Royale du Canada 

RNA.7- Un emploi dans cette entreprise me semble très attirant 

RN.8 - Je pense que les valeurs et la personnali té de la Banque Royale du Canada 

sont le re flet de mes propres valeurs et de ma propre personnalité 

RNA.9- Pour moi, cette compagnie est un milieu de travail attirant. 

RN .1 0 - Je sens que les valeurs de la Banque Royale du Canada sont semblables à 

mes propres valeurs 

RNA. li -Je sui s intéressé à en apprendre plus à propos de cette entreprise 

RNA.I2- Cette compagnie serait, pour moi , un endroit intéressant où travailler 

Méthode d'extraction : Maximum de vraisemblance. 

Méthode de rotation : Varimax avec normalisation de Kaiser.a 

a. La rotation a convergé en 3 itérations. 

Facteur 

1 2 

,783 ,405 

,834 ,362 

,35 1 ,454 

,655 ,407 

,379 ,8 13 

,86 1 ,355 

,409 ,790 

,826 ,39 1 

,3 17 ,741 

,365 ,857 
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A.3 Analyse factorie ll e des énoncés concernant le positionnement éthique 

Matrice factorielle" 

Facteur 

1 2 

EPQl l- Une personne devrait s'assurer que ses act ions ne nuisent jamais ,665 -,093 

intentionnellement à autrui , même si les dommages causés sont minimes 

EPQ12- Causer des risques à autrui ne devrait jamais être permis, même si le ,749 ,043 

ri sque est min ime 

EPQ13 -Lors d' une décision, l'existence d'un dommage potentiel pour les autres ,545 , 168 

est toujours mauvais, indépendamment des avantages à gagner 

EPQ14- On ne devrait jamais psychologiquement ou physiquement nuire à autrui ,843 ,034 

EPQ 15 - On ne devrait pas poser un geste qui pourrait, de quelque manière que ce ,808 ,035 

soit, mettre en danger la dignité et le bien-être d'autrui 

EPQl6- Si une action a le potentiel de nuire à un innocent, on ne devrait pas ,57 1 ,040 

accomplir l'action en question 

EPQ17 - Décider ou non d' accomplir un acte en comparant les conséquences ,170 ,24 1 

positives de l' action avec les conséquences négatives est un acte immoral 

EPQl8- La dignité et le bien-être des gens devraient être le plus grand souci dans ,395 -,064 

toute société 

EPQl9 - Il n'estjamais nécessaire de sacrifier le bien-être d'autrui ,432 , Il l 

EPQ ll 0 - Une action morale est celle qui se rapproche le plus de l'action dite « , 183 ,032 

parfaite » 

EPQR Il - Il n'y a aucun principe éthique qui soit si important qu'i l devrait ,035 ,374 

automatiquement fa ire partie d'un code d'éthique 

EPQR 12 - Ce qui est éthique varie d'une situation à l'autre et d' une société à -,018 ,300 

l'autre 

EPQR 13 - On devrait considérer les normes morales sur une base individuelle ; ce -,042 ,650 

qu ' un indiv idu considère comme étant un acte moral pourrait être jugé immoral par 

une autre personne 

EPQR 14 - On ne peut comparer différents types de moralité en se basant sur un ,004 ,256 

principe absolu 

EPQR 15 - Les débats sur ce qui est éthique pour tout le monde ne pourront jamais ,062 ,522 

se résoudre puisque ce qui est moral ou immoral est différent pour chaque individu 



EPQR 16 - Les normes morales ne sont que des règles personnelles indiquant la 

manière dont une personne devrait se comporter ; elles ne devraient pas servir à 

juger autrui 

EPQR 17 - Les considérations éthiques au sein des relations interpersonnelles sont 

si complexes que l' on devrait permettre aux individus de formul er leurs propres 

codes éthiques 

EPQR 18- L' imposition d' une règle éthique qui empêcherait certains types 

d' actions pourrait faire obstacle à une meilleure adaptation et à de meilleures 

relations humaines 

EPQR 19- Aucune règle concernant le mensonge ne peut être formulée; le fait 

qu ' un mensonge soit permis ou non dépend totalement de la situation et du 

contexte 

EPQR20- Juger qu ' un mensonge est moral ou immoral dépend des circonstances 

entourant l' action 

Méthode d'extraction : Maximum de vraisemblance. 

a. 2 facteurs extraits. 4 itérations requi ses. 
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-,165 ,530 

-,067 ,434 

-,243 ,377 

-,225 ,337 
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APPENDICE B 

RÉSULTATS DES TEST-T 

B.l Tes t-t pour comparer le niveau d'attraction des répondants ayant identifié la satisfaction 
de la clientè le comme fina li té de la coopérative et ceux ayant identifié la performance 
financ ière comme fin alité pour la banque 

s · tatisttques pour c an é b till ons appar ié s 

Moyenne N Ecart-type Erreur standard 

moyenne 

DN_A 3,5955 146 ,56299 ,04659 
Paire l 

RN . . A 3,1976 146 ,73076 ,06048 

Test échantillons appariés 

Différences appariées t ddl Sig. 

Moyenne Ecart- Erreur lnte!Valle de confiance (bilatérale) 

type standard 95% de la différence 

moyenne Inférieure Supérieure 

Paire DN_A - ,39795 ,97978 ,08109 ,23768 ,55821 4,908 145 ,000 

1 RN ~A 
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B.2 Test-t pour comparer le niveau d'attraction des répondants ayant identifié la performance 
financi ère comme finalité pour la coopérative et ceux ayant identifié la satisfaction de la 

clientèle comme finalité de la coopérative 

Statistiques de groupe 

Erreur 
Selon vous, quelle est la priorité du Mouvement standard 
Deslardlns N Moyenne Ecart-type moyenne 

DNA La satisfaction de sa clientèle 159 4,0069 ,81259 ,06465 

Sa performance financière 51 3,3676 1 ,02146 ,14303 

Test d'échantillons indépendants 

Test de levene Test-t pour égalité des moyennes 

sur l'égalité des 

variances 

F Sig. t ddl Sig. Différence Dlfférence Intervalle de 

(bilatérale} moyenne écart-type confiance 95% de la 

différence 

Inférieure Supérieure 

Hypothèse de 11,449 ,001 4 ,574 207 ,000 ,6392.1 ,13974 ,36372 ,91470 

variances égates 
DNA 

Hypothèse de 4,072 71,562 ,000 ,63921 ,15696 ,32628 ,95214 

variances inégales 
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B.3 Test-t pour comparer le niveau d'attraction des répondants ayant identifié la performance 

financi ère comme finalité de la coopérative et ceux ayant identifi é la performance financière 

comme finalité de la banque 

Statistiques pour échantillons appariés 

Moyenne N Ecart-type Erreur standard 

moyenne 

DN_A 3,2170 47 ,64042 ,09341 
Paire 1 

RN A 3,2851 47 ,71353 ,10408 

Test échantillons appariés 

Différences appariées t ddl Sig. 

(bilatérale) 

:Moyenne Ecart Erreur Intervalle de 

·type standard confiance 95% de la 

moyenne différence 

loférieure Supérieure 

Paire DN_A -
-,06809 ,80464 ,11737 · ,30433 ,16816 ·,580 46 ,565 

1 RN_A 



APPEN DICE C 

CERTIFICAT ÉTHIQUE 

Groupe en éthique 
de la recherche EPTC 2: FER ,:.', 
Piloter l 'E-thique dP la r PChf!rche huma;ne i < 

\ ., 

Certificat d'accomplissement 
Ce document certifie que 

Marie-Claude Beaudin 

a complété le cours : l'Énoncé de politique des trois Conseils : 
Éthique de la recherche avec des êtres humains : 

Formation en éthique de la recherche (EPTC 2 : FER) 

24 fvrier, 2012 
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UQÀM 
1Jfi.o11r•lt6 ~<J Qu~u a MŒI1lb 1 

ararn 
C'cllif~ tn.:tliti.ti'~IJJeld 'ùit!q1i.il.dt lo 
r.!t'ht!'dllt ~1fe!C dtiS ~rt't: ho~~eOJS 

No. 702998 

Le Conùté inslihttionnel d'éthique de la recherche avec des êtres humains de l'UQAlVl a 
examiné le. projet de recherche suivant : 

Responsa.ble(s) du projet: Michel Sêguin 
Urutè(s): Cl:utire de coopération Guy-Berruer 
Co-chercheur(s): Sylvie Guerrero (département d' orgarusation et ressources humaines) 
Titre du projet : «Valeurs. et. nflroction organisationnelle». 
Stagiaire .postdodonl : 
Étudiant(s) réalisant leurs projds de m~nwire ou de thèse dal\s le cadre du. pr~sent projet ou 
programme: Marie-daude Beaudin (Maîtrise ès sciences de la gestion). 
Cc protocole de rcchctdu: est jugé conforme aux pml:iques haùitueUes el répond aux normes établies par le Cadre 
normal:if pour l'éthique de ln rec/Jerdtc 117/CC des Ures lumuzim de l'UQAM (1999) cl l'Énoncé de polil:iquc des trois 
C011scil.s : Éthique de ln •·cc!u:rcl11: avec des <tres 1ntmains (2010). 
le présent ~ettificat est valide jusqu'au 27 février 2013. 
Rapport du statut du projet (renouvellement du certificat ou fin de projet) att.,ndu po•u le : 2.7 janvier 2013 
http://WW>)'.œs;hercl1•-\lqeQ'-<"Ldhi®" /lnl!I•!li\)S-q;ivi~!Jnu.h!OJ 

Membres du Comité 

l\1embres FonclioJy'Discipline 

Marc Bélanger Ph.D. (sciences neurologiques) 

René Binette Représentant du public 

Louise Cossette Ph.D. (psychologie) 

Andrée De Serres PH.D. (administration) 

Christa Japel Ph.D. (psychologie) 

Maria Nengeh Mensah Ph.D. (Commurucations) 

Christian Saint-Germain Ph.D. (théologie) 

Date de la réuruon : 17 février 2012 
Date d'émission initiale du certificat : 27 février 2012 
Date(s) de renouvellement du certificat : 

c.:IRc.::-1..:..: ___ _jiiR-2: 
Remarque: 

Département ou organisme externe 

Kinanthropologie 

&omusée du fier monde 

Psychologie 

Stratégie, responsabilité sociale et 
environnementale 

Éducation et pédagogie 

École de travail social 

Philosophie 

IIR-4: IIR-5: 

Marc Bélanger, Ph.D., Président 
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APPENDICE D 

QUESTIONNAIRE 

3Ui11iJ~ de coopération 
· Guy-Bernier 

ESG UQÀM 

Valeurs et attraction organisationnelle 

Jdentlficotlon 

Responsable du projet: Michel Sêguin 

Département. centre ou institut :Chaire de coopération Goy Bernier, ESG· UQAM 
Adresse postale : case postale 888, succursale Centre·Ville, Montréal. Québec, H3C 3P8 
Adresse courriet : seguln.michel@uqam.ca 
Membres de l' équipe: Sylvie Guerrero et Marie~CJaude Beaudin 

Rrnseigne.m~nts 

Vous êtes Invité à prendre part à ce projet de recherche visant à comprendre les facteurs qui peuvent influencer la 

décision d'une personne à poser sa candidature au sein d'une entrepri~A Plus particuliêrement, ce proJet 
S1intéresse à l'impact que peut avoir l'adhésion d'une entreprise â des valeurs sur s.a capacité d'attirer des 
candidats de qualité. Votre parti<ipation consiste 11 remplir ce questionnaire. 

Votie participation Gontr ibuera à r avanccment des connaissances pa~ une meilleure compréhension des facteurs 
qui favorisent rattractlon organisationnelle. Il n'y a pas de risque d'inconfort important associé â votre 
participation à cette étude. Toutefois, voos demeure? libre de ne pas répendre à une question que vous cstlmez 
embarrassante sans avoir à vous justifier. 

Il est entendu que les renseignements recueillis par ce quenionnaire sont ronfidentiels et que seul.s les membres 
de l'équipe de recherche y auront accès. Les questionnaires ne sont pas nominatifs, c'est·à·dlre que votre nom ou 
tout autre renseignement permettant de vous identifier di'rectement ou indirectement ne figurera pas sur te 
questionnaire. Le questionnaire ainsi que votre formulaire de consentement seront conservés séparément sous clé 
à la Chaire de coopération Guy·8ern!er peur la durée totale du projet. Les questionnaires ainsi que les formulaires 
de consentement seront dét ru its 2 ans après les dernières publications. 

Votre participation ~ ce projet est volontaire. Cela signifie que vous acceptez de participer au projet sans aucune 

contrainte ou pression extérieure, et que par ailleurs vous être libre de mettre fin à votre participation en tout 
temps .au cours de cette recherche. Dans ce cas Jes rensefgnemenu vous concernant seront détruits. Votre accord à 
partkiper implique ég<tlement que vous acceptez que l'équipe de recherche puisse utiliser aux fins de la présente 
recherche (articles, conférences et communications scientifiques} les renseignements recueillis ~ la condition 
qu'aucune Information permettant de vous Identifier ne soit divulguée publiquement. 

Vous pouvez c<>ntactcr le responsable du projet au numéro (514) 987· 3000 N 2075 peur des questions 
additionnelres sur le prejet ou sur vos droits en tant que partiCipant de recherche. Le Comit~ Institutionnel 
d'ethique de la recherche a ec des êtres humains de I'UQAM a approuvé le pn>jet de recherche. auquel vous allez 
participer. Pour des informations concernant les responsabilités de l'équipe de recherche au plan de l'éthique de la 
recherche ou pour formuler une plainte ou des commentaires, vous pouve> contactor le Président du Comité 
Institutionnel d'éthique de la recherche, Marc Bélanger, ou numéro (514) 987·3000 n 5021 . 11 peut. ~trc également 
joint au secrétariat du Comité au numéro (514) 987·3000 # 7753. Votre collaboration est essentielle à la réalisation 
de notr e projet et l'équipe de recherche tient à vous en remercier. SI vous souhaite? ob tc nil' un résumé écrit des 
prinàpaux résultats de cette recherche, veuiUez ajouter vos. coordonnées ci-dessous. 
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Formulaire de consentement 

Je, rcconnal~ avoir lu !e présent formulaire de consentement et 
consens vo lontairement à participer à ce projet de recherche. Je reconnais aussi que le responsable a répondu à 
mes questions de manière satisfaisante et que J'al disposé suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de 

participer. le comprends que ma participation à cette recherche est totalement volontaire et que je peux y mettre 
fin en tout cmps, sans pénalité d'aucune forme, ni justlfication à donner. Il me suffit d'en informer Je responsable 
du projet. 

Signature du participant : - --- ------------ Oate: --------

Nom (lettres moulées):---------------- -

Signature du responsable diJ projet ou de son1 sa déiéguè(e) : 
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Positionnement éthique 

Les énoncès suivanu sont relatifs à votre positionnement ~thlque. Veuillez lodlquN votre niveau d'accord avec 
chacun des énoncés en vous référant ou barème cl<le»ous. Note: qu'il n'y a autune mauvaise réponse. 

0 fortcrmmt en désaccord Q> Pl~.:tàt "" désaccord CD Sans opiniort (g Pluteten aa:ord G> Fortement en accord 

EPQ.l 
Une personne devrait s·;usurcr que ..,, actioru ne nu beni jamal> 

(l} 0 lœ ® el lntcntlontteHement} autrui. même sf les dgmtni(êt -caus:és s:ont minimes 

EPQ2 
Ouser d~ risques à autruî ne dc .. •rail Jamais: être pt:rmls, même ~l it fisqu~ est 

0) (1) Gl {!) CS> 
mlnlm~ 

EPQ3 
LOrS d'unê dédSion, reilitenœ d 'un dommag-e. p.otêlitlel pOut lès autt.t!~ est 

GJ (1) (li ® Gl 
toujcor< ""'lMIIs. indopo•d•mment d"' ..,.nt!g"'ll &•tt>•• 

EPQ4 Oo M dC'Yr.titjamais psythologlqu~mll-nt ou phystq,uement noire~ autrui 0) (1) 3> ® CS> 

EPQS 
on ne d~vrait pas :poser un ces:te qtd pourrait,. de quelque minière qu~ ce soJt, 

(!) 0 (3) ® (5) 
mettre en dan« en ta dl&nité et le bh!:n·~e d•au:t.ruJ 

EPQ6 
SJ une action a 1~ potenuct dt noire~ tH\ innoœnt. on n<'!: de:v~lt p~s acccmpllr 

('!) 0 al ® (l) 
ractton en question 

EPQ7 
Oêeide:l' ou non d'accomplit Ul\ :Jctt en comparant lu œns.êque:n.ces ~ltlvé'! dè 

(l) (1) 

* 
Gl rac:don a!fflt. ~ c:on~q-utnces n~atives e:st un acte lmmoral 

la ditnilé et le bitn~tre: dès g~m devraient ittê lé pl.ui grand souel dan.'S toutt 
-

EPQB SOt:i6t6 
(!) 0 <3> 

EPQ9 li n~eltj41mïfl.t n&cs.sairede -s.acrlfièr le bfen·être d'autrut GJ (1) (li ® Gl 

EPQ l O Une ~elton mora l~ est -c.eUe qui se rapproche. le plu-s de l'acùon dlte tt parfaite • (!) 0 (!) ({) (!) 

EPQ11 
ù n'Y • aoeun princip• éthiqoo qui Sôit si Important qu'il devrait 

(!) (l) al Ill Gl aotomatiqutmtnt falti! J)Attiè d~un todé d'ithlqoe: 

EPQ12 Ce qui e-st éthique varié dJun~ situation à l~au:trt ét d\me w.d6t6 •l'autre 0) 0 3> (!) (l) 

On d.noraft considéret les normes morales sur one base indivldue~; œ qtiun 
EPQ13 Individu cottSidèfe comme ètant un 'atle moral -pourrait ~t~ Jugé lmmontl par GJ (1) (li ® Gl 

UJietJulre per:sonne: 

EPQ14 
on nt peut comp~rf!f difrén~nts types de moralltli en se bas;ant StJr un pri-ntipt 

(l) 0 (l) {!) Œ> .ab-solu 

EPQ15 
lé1 dé:bats sut te q;u.l Mt éthiqué- pt~Ul tôut fe- montft ne poü-rront jama:!~ s~ 

il) (1) G ® (l) 
résoudr~ puisqtJt ee qui ~st morat ou Immoral est dUfêrtnt poor èhaqut indi-Yk!u 

t.Gs ootmf!S moraltl ne sont que ~c:s règ_lts perSonnelft!:s Indiquant ta mànièrè' 
EPQ16 dont une pè'rsonne- dèvtait Sé compOrlè:r ; éllèS ne devraient pas SêMr à juget 0) (1) (lJ ® CS> 

autrui 

l<>< <OtL!Idér>tions olh;qœ; au sein dèS ret.JtîOIIS iot..,etoonnell., !tint il 
EPQ17 WmpléxeS que- ron devrait pèttnttttf I.IUa; indiYidtiS: dè fol'mùlér leUrs propreS (l) 0 G Ill Gl 

rodes éthiqueS 

eimpos:ltlon d'une règle ~thiQLlt qvi empf.C-h(!fait cerblns typéS d•i<liOO$ 
EPQ18 pourrait (aire obst.tde à une meiUèt.tre adapt:aUon et à de m~ifleure.t rditlons 0) 0 3> ® Gl 

humaines 

EPQ19 
Avcune rlgle. concernant le men$Dnge nt: peut être formuiée; le fait qu~un 

<l) œ ~tt. mensonce !.Olt permis oo non dé~ nd ·tota~ment dè li S-ituation et dv contt::Xle 

EPQ20 
Jut~r qu'un ~nscnge tst moral ou itnmOf~l dépend dts e.lteons;tanc:cs truour11nt 

0) œ a; ® G> 
r-action 
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Scénario 

Mise en garde 

Bien que les valeurs évoquées dans les scénarios alem étê tirées des sites in ternet officiels des institutions 

flnanclè re., notez que celles-ci ont été rédigées sur mesure ~fin de répondre aux besoins de l'élude et P<?UVent ne 

pas représenter le contexte réel de ces institutions. 

Mise en situation gênirole 

Vous êtes finissan t et vous recherehez activement un emploi. Vous consultu deux offres d'emploi qui proposent 

des conditions Identiques (type d'emploi, salaire, lieu de travai l, avantages sociaux, etc.) qui correspondent 

parfaitement â ce que vous recherchel, l 'une provient du Mouvement Desjardins alors que la seconde provient de 

la Banque Royale du Canada 
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Mouvement Desjardins 

Scénario A 

le Mouvement Desjardins est une organisation de nature coopérative. Ces membres étant les propriétaires, le 

service à la clientèle est primordial. Le Mouvement Desjardins pr6ne des valeurs de démocratie, d' lntêgr îté, de 

rigueur et de solidarité. Il met « l'argent au service du développement humain"· 

Selon vous, quelle est /a priorité d11 Mouv~me.nt Desjardins : 

la sati! faction de sa clîe.ntèle 

Sa performant.e: finandère 

Q11el est votre ressenti envers le Mouvement Desjardins ? Veuillez indiquer votre niveau d'a-ccord avec choc11n des 
énoncés ci·dessous. 

1!> Fortement en désaccord 0 PI!Jlolon désaccord c:JJ Sans opiniOn ® Plut61 en a« ord <l> Forttment en accord 

ON.3 Je s~l\$ que ma pmsonna.liü! corr.,.pdnd .à la 1'"'sonnalitll ou à Ylmagl! du 
()) 0 ()) ® Gl Mowemënt !lesjard!nr 

011.4 Les ••a tours et ta pc>rsonnalît~ du Mouvement Desjardins sont semblabii!S aux <!) 0 (l) ® (l) 
miennes 

ONA.5 l e ne- serais tnMre:tsé à travaiUér pour cetlt!compagnie. qu'en dernter mcauN. <!) 0 ()) ® Gl 

ON.6 Mes valêu!'1 corrt spond<-nt à ctlles des <!mploy~s oetue;, du Mouv,;ment DM jardins ()) 0 (]) ® (l) 

DNA.7 Un emploi daM cetllit entrcprbe mé semble ttès attirant 0> 0 (l) ® Gl 

ON.S Je pense que les valeurs el la personnalité du Mouvement 9esjardiM sont le r~flet 
()) rtl Ol ® œ de mes propres valeurs et de ma propr<' personnalit6 

DNA.9 Pour mol, cëtht tompagnleésl ùn milieu detrovail ~ttlrà~t. $ 0 Ol ® ()) 

ON.10 Je sens que: lê:s- valeurs du Mouvement Desjardins sont semblàbl~ ô\ mes propres 
()) 0 (l) ® ()) 

v ah.! urs 

DNA.U Je suis lntérM;~ à en apprendre plus à propos de œtte entrtprise ()) 0 œ ® (l) 

ONA.12 ~tte eornpagnie ser.tît, pô ur mol~ un en-droit ~ntér<!:ssant où trav.aiUè( <!) (/) (J) ® IS) 
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Scénario IJ 

Vous avez postulé et ~VN été reçu en entrevue. Une fols l' entrevue effectuée, les représentants du Mouvement 

Desjardins vous offrent un salaire que vous juger Insatisfaisant. Vous négociez donc un salaire 10% supérieur à 

celui propose et Desjardins accepte l'offre. 

Qui o initié /o négociation d 'un arrangement personnalisé pour votre solaire? 

Vous même 

L~ -Mouvement Desjardins 

Quel est· vorre ressenr/ à rissue de ceue entrevue ? Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec chacun des énoncês 
ci·dessous. 

0 Fortement e:n dé.sateord Q) Plut6t en désacc01d Cll San< opinion ® Plut ô! en accotd ·CV Fortement en accord 

DR.3 J<! sen5 que ma per5annalité correspond à la pérsot>na.lité ou l YJmage do 
(!) 0 (J) ® G> Mcxweme.nt Oesjatdîns 

DRA Les valeurs et la personnalité- du Mouvc~ru Ot:Sjard!ns sont 
(!) 0 (J) ® ~ miennes 

ORA.S Je no serai< intéressé à travailler pour têtte compagnie qu'en dernier recoors (!) 0 (J) ® G> 

OR.6 Mu valeurs correspundènt è cl!lles de-s emplcyd.s aduels du Mowe.men.t Oêsjoudins (!) 0 (J) ® ~ 

DRA.7 Un •mplol dan> ceU" e"tœpr!Se mo .embletrl» atllranl (!) 0 <.t ® G> 

OR.8 Jè pense que. les vafeurs et la pW"S()nnalité: du Mouvtment De-sjardins s-ont le reflél (!) 0 <.t ® G> de- mes propres val~urs et de ma propr~ personnalité 

~-·~ •• ~ ..... - .. lli .. , 
(!) 0 (J) ® m 

valeu.rs du MotJV•monl D•sJardlns sont sembl•bles à mes propms 
(!) 0 (J) ® @ 

à en apprendre plus~ propai: de: c:@tlê entr'è_prfose (!) Ql (J) ® ~ 

ORA.l2 1 Celte: com:pa.gnie serail, peur mol. un e-ndroit intéressant oô travaillèr (!) 0 (J) ® @ 
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Scénario C 

Vous avot postulé ct avez été reçu en enuevue. Une fols l'entrevue effectuée, !es représentants du Mouvement 

Desjardins jugent vos habiletés et expériences exceptionnelles comparativement à celles des auues candidats et 

vous offrent un salaire 10% supérieur à celui habituellement proposé. 

Qvi o initié la m!gociatlon d'un arrangement personnalisé pour votre salaire r 

\lous m~m• 

Lê MOuVèmt-nt Oesjardin~ 

Qve/ est •10tre ressenti ô l'issue de cette· entrevue l Veuillez Indiquer voue niveau d'accord avec chacun des énoncés 
ô-dessous. 

<D Fortttn~nt t;n désatrord 0 Plutôt un désaccord $ san~ optnk)n ® Plot&! ~rt aecord G> Fortement ~n act.ord 

OP.3 J" Sèns què rn~ pertoonalîte eo~spcod .à la pertoM•Iit!! ou lo fim•1i<> du 
ID 0 (]) <!} ID Mouvêment Oèsjardin_s 

0?.4 Les vaiC!urs et fa penonnallté du MouY<!ment Desjardins sont tembl.ablts iU"X 

miennes mtJ e @ <;) 

O?A.S Je nt serats intAre:,ss~ à 1ravaiiier poot cèlle -eomp.asoiê qu'en dernier t'êt:OUts <!) 0 (]) ® ID 

0?.6 Mes valeurs correspondent à edle• dt>> employé< attuèls du Mouv~mcnt Dèsjordins @ <2) Gl (!) (!) 

DPA.7 Un emploi dans cette enlropri$e mt •embte très attiraot ID <2) G 0 (5) 

0?.8 Je: pêns.t qu~ lts valtuN ~t la pe:rsonnaiJtê du Mou"•e:mt!nt Oesjatdins sont fè rellèl 
ID Q G ® (5) 

de mts propres valeur$ et de: ma propre perlonna-lité 

D?A.9 Pour mol, cette compagnie est un ml~eu de travaU attirant <D 0 Q) ® ID 

0?.10 J~ !tns qu~ lê'S valeur:s du Mouvêment Oésj•rdi'ns son1 sem&l~blts ~ mes propres 
<l> 0 Gl ® (S) 

valèurs 

O?A.ll Je suis lntére>sé à én appN!ndre plus l propos de c•tt• tm!rl!pfiie <D 0 (l) ® ID 

O?A.l2 Cf!tte compasnie serait. pour moi, un endroit intêr~sant où trav.alller @ 0 G ® G 
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Banque Royale du Canada 

Scénario D 

La Banque Royale du Canada C$1 une banque et ses propriétaires sont l.es actionnaires. EUe met de l'avant 

rimportance de l'excellence, de la reussite et d'un rendement élevé, Le perfectionnement du service â la cllentèle 
est davantage un accessoire pour satisfaire le rendement des actionnaires qu'un but ultime. 

Selon vous, quelle est la priorité de la Banque Royale du Canada: 

La satisfaction dc sa clientèle 

sa performance flnancièru 

Quel est votre ressenti envers La Bonqut: Royale du Canada 7 Veui/!ez indiquer votre niveau d' accord avec chacun 
des énancês ci·dessous. 

<D Fortement èn d<!saa:ord 0 Plutôt en désattt>rd ~ SaM oplnk>J\ ® Plutôt en ae<ord ~Fortement en accord 

Je sens que ma personn~liu! ~orrespcnd li la pètsonnalîté ou Il nmage de la Banque 
()) 0 G @ <;) 

Royale du tànada 

RN.4 Le; valeurs et la personnalit6 de la Banque Royale du Canada sont sembL!ble1: aux 
(l) a; G ® œ 

rrûennes 

RNA.S Je ne serals Intéressé à trav.olllerpourcé!UHompagnle qu'endl!rnier recours (l) a; ~ ® <;) 

RN.6 Mes valeurs torresponden! ~ relies dès employds actuels de la Banque Roy<~le du 
(l) a; G ® œ Canada 

RNA.7 Un êmplof dans cette entrepris~> mé sel'\'lble très attirant <D a; G ® G} 

RN .. B l• pense que les valeurs ct fa personl'lalité de la Banque Royale du C<~nada sont le 
(l) 0 G ® Gl reflet de mes p!Opres valeurs ct do ma propre personnalité 

RNA.9 Pour mol, célie compagnie est un milleu dè lra\'ail attirant 

propre1: vahwrs 

RNA.l1 Je suis intéressé à en apprendre plus li propos dt cette entrepl'ba 

RNA.l2 Cêtt~ compagnie se-rait pour mol~ un endroit intft.xsant où 1ravalUét 
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Scénario E 

Vous avez postulé et avez été reçu en entrevue. Une fois l'entrevue effectuée, les représentants de la Banque 

Royale du Canada vous offrent un nla!re que vous juget lnsatrdaisant. Vous négociez donc un salaire 10% 

supérieur à celui proposé et la Banque occepte l'offre. 

Qui o initié la négociation d'un arrangement personnalisé pour votre salaire? 

Vou~ m~me 

La Banque Royale du Canada 

Quel esc votre ressenci à l'issue de cetre· entrevue ? Veuil/ez indiquer votre niveau d'occcrd avec chacun des énoncés 
ci·dessous. 

(!) Forti!ml>nt en désac.:ord 0 Plutôt en dé~ccord G Sam opinion @ ?lut6t ~n <tctotd G Forti!ment en accord 

RR.3 Je uns quec ma pèi'Son.nalité correspond à la pèr$onnallté ou Il Yimagl! de la Banque (!) 0 <t ® G) 
RoyaltHlu canada 

RR.4 les valeurs et la p<monnalit6 dè J.a, Banqu~ Royalè du Canoda ront semblable~ .au~ 
(!) 0 0> ® (5) 

miênnes 

RRA.S Je ne ~ra~ lnlére!.sé ~travailler pour cette c<Jmpagnle qu'en d~trnler recou~ (!) 0 0> ® <S 

RR.G Mes valeurs corre~pcmd~nt à cellês des employ~.$ actuels de fa Banqu" Royale du œ ~ Q nada 

RRA.7 Un emploi dans cette entrepriSe me s001bf~ ttès attirant (!) 0 0> ® G) 

Rfl8 Je p<'nse Q'Ut! lèS valeurs et la per!olitla!ité do la Banque Royàlè du C.'lnàda sont lè 
(!) 0 0> @ G) 

reflet de mes propre$ Vàlcurs et dè ma propre personnalité 

RRA.!! Pour mol, cette compagnie est un mUieu de travail attirant. (!) (2) 0> ® G) 

RR. l O 1<' sens que les valeurs de la Banque Royale du Canada sonr semblables à mes 
CD (2) 0> ® G) 

pwprcs valeurs 

RAA.11 le suis lntérè!Sé ~en apprendre plus~ propos de cette entreprise (!) 0 e ® <S 

RRA.12 C<!tte compagniè serait pour moi, un endroit. intéressant où travaill!ir (!) (2) 0> ® G) 
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Scénario f 

Vous avez postulé et avez été teçu en entrevue. Une fols t'entrevue elfec.tuèe, les représentants de ta Banque 

Royale du Canada Jugent vos habiletés et expériences exceptlonnelles comparatiVement à c~Ues des autres 

candidats et vous offrent un salaire 10% supérieur à celui habituellement proposé. 

Qui a initié fa négociation d'un auangement personnalise pour votre solaire? 

Vous mèmê 

La Banque Royalo du Canada 

Quel est votre ressenti à l'Issue de cette entrevue ? Veuillez lndîquer votre niveau d'accord avec chacun des énoncês 
ci·dessous. 

(!) Forternont en d~saccord 0 Plut<i t e.n défaèèOrd 0 Sans opinion ® ?lu!ôl en aa:ord ID fortement en accord 

RP.3 1~ St!ns qu~ rna ~t>onnalité ccrri!Spond ô la pénonnalité ou à fi mag;, doHa Banqué 
(!) 0 (!) ® Q) 

Royale du Cana. da 

RP.4 tes valeurs ct la personnalité do la Banque Royale du Canada sont semblables aux (!) œ (!) ® Q) 
miennes 

RPA.S lé- né St!rals intéressU tawallleq>out tèttll armpagnie qu'en detnierrocour:s ()) 0 (!) ® ~ 

RP.6 Mes valeurs corrcspoodtnt à celles dos employé~ actuels de la Banque Royal du (!) 0 (!) @ Q) 
canada 

RPA.7 Un emploi dans cette entreprise rne semble très attir.lnt (!) œ (!) ® ~ 

J" pense que les valeurs e t. la pt>r.;onnàiM dè la Banque Roy~ lé du Canada sont lé (!) œ (!) ® m rellet de mes propres valéurs et de ma proprll personnalité 

RPA.9 Pour mol, cettecompagnle t!$\ un rnllfeu de !rlk'al! att!Mnt (!) 0 (!) ® Q) 

RP.lO Je "'' " que les v:deuts de la Banque Royale du Canada $Ont ! èmblab!es à mes (!) 0 (!) @ Q) 
ptopré-$ valeurt 

RPA.ll Je suis intérèSSo! 1 en apprendre plu> à propos dé œtte entrepfrse (!) 0 (!) @ œ 
RPA.H Cette eompagnlc 1@rait, pour moi, un endroit lntér<Bsant où travalllttr (!) œ (]) ® œ 
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Renseignements généraux 

ans 

1. Genre 

1.1 1 Homme 1 
1.2 1 Femme 1 

2. Dans quelle spécialisation érudlez·vous 7 

2.1 Communication 

2.2 Comptabilit~ 

2.3 Finances 

2.4 Gestion des opérations 

2.5 Gestion des ressources humaines 

2.6 Marketing 

2.7 Aurre 

3. À quel nivca\J étudlrz·vous en ce moment? 

3.1 Celtifkat 

J.Z Baccalauréat 1 f: année 

3.3 Baccalowréat 2't omnée 

3.4 Baccalauréat 3' année 

3.5 Autre 

4 . Vous ldentifiez·vou.s J une de:s situations suivantes ? 

4.1 Je travaille â la Banque Royale du Canada. 

4.2 Je travaille pour le Mouvement Oesjardlns. 

4.3 J'al uavaiflê pour la Banque Royale du Canda. 

4.4 J'al trnvalllt! pour le Mouvement Desjardins. 

4.5 Un des membres ou plus de mon foyer travaille pour la Banque Royale du Canada 

4.6 Un des membres ou plus de mon foyer travaille pour le Mouvement Desjardins 

4.7 Aucun~ de ces situations 

4.8 Auu e. précisez : 

MERCI POUR VOTRE CONTRIBUTION 1 
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